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8. Le Secrétaire général a déclaré hier:

"Je voudrais demander â 0 l'Assemblée si elle..
m8me ou le Conseil de s~curité·m'a jamais 9;~ltorisé
ou a jamais autorls~) la Force des Nations/rUnies «
prendre l'initiative di!,une action tnilitaire.ft\\~50ème
séance, par. 103.] . li

~.! . . .
9. Aux termes du paragraphe 3 du dispositif du
projet de résolution des huit puissances; l'Assemblée
générale: ..~ ~. .

"Demande instamment que le Parlement soit· con
voqué. immédiatement et que les mesures de PI'O-
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remplacer aucun gouvernement au Congo. Ains.i,
n'ayant reçu mandat ni de se retirer ni de se substi
tuer au gouvernement central, .qui s'est désagrégé,
l'Organisation. se .trouve devant une troisième possi
bilité : coopérer autant que possible avec les autorités
existantes - qu'el1~s soient ou non légitimes""," ou
observer les évén.ements en Elpectateur.

5. I..'Organisation des Nations Unies, représentée
par le Secrétaire général, a donc à choisir: ellé peut,
soit se retirer du Congo, soit re~placer le gouver
nement qui n'existe plus, soit encore coopérer avec,
l'autorité existante, qu'elle soit légitime ou illégi-'
time - â moins qu'elle ne -se contente durOle·de
simple spectateur ou, 'pour· reprendre les termes
employés par quelques délégations, de celui de
~gàrl1e d'enfants". C'est dans ce sens que ma délé
gati6n exprimera son point de vue sur le projet de
réeolution présenté par Ceylan, le Ghana, l'Inde,
l"Indonésie, l'Irak, le Maroc, la Rép$lique arabe
unie et la Yougoslavie [A/L.331 et Add.1]. .

6. Ma délégation se félicite des efforts considér~'

bles accomplis par ces délégatIons pour apporter au
problème congolais une .solution qui permette de
sortir de l'impasse et de rétablir un certain ordre
dans la situation chaotique de ce pays; cependant,
·nous sommes d'avis que certaines parties du dispo-
sitif de ce projet de' résolution ne·sauraient être
appliquées dans le cadre du mandat qui est actuelle;
ment confié au Secrétaire général.

7. Ma dé~égationestimeque les personnes enfonction
dans le gouvernement central et les membres du Par
lemènt devraient être remis en liberté - et pre.sque
toutes les délégations qui siègent ici partagent cette
opinion. Nous sOmmes néanmoins d'avis que cette
mesure ne saurait être appiiquée qu'à condition d'ac
corder auSec~,étairegénéral des pouvoirs plus éten
dus; de nombreuses délégations ont erieffetsoutenu
que, conformément à l'Article 2, paragraphe 7 de la
Charte, l'Organisation des Nations Unies n'a pas le
droit d'intervenir dans les affaires intérieures·. du
Congo. De plus, pour obtenir 1amise.en liberté·de
tous les prisonniers politiques,. les forces armées
de l'ONU au Congo devraient entreprendre une action
offensive, car un simple appel ou une requête. ne suf
firait pas à faire libérer ces prisonniers.. ,
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1. .M. COOPER (Libéria) [traduit de l'anglais] : Toutes
les délégations sont pr,~occupées par la situation cIe
.plus en plus chaotique qui règne actuellement au
Congo et qui affecte profondément nèn.seulement les
nations africaines, mais aussi tous .ceux qui ont le
souci de la paix et de la sécurité. Nous n'entendon~ c

pas mettre en question les motifs qui ont incité une
délégation ou un groupe de délégations â critiquer 'Ou
à suggérer les mesures âprendre au Congo. Quels
que puissent. être ces· motifs, les solutions que la
plupart des liélégations ont proposé d'apporter au
problème ne leunsont, je pense, inspirées' que par
l'intérêt qu'elles portent aupeuple du Congo, en dehors
de toute autre considération.

.Point 85. de l'ordre du jour:
. La situation dans la République du Congo

'(suite) • 'cr .••••• Ii • il ••• 9 -•••• '.

2. L'Or,ganisatioll des Nations Unies est intervenue
au·Congç,l à lademande du gouvernement alors existant:
celui-ci ·._~e composait de M. Kasa-Vubu, président,
de M. Lumumba, premier ministre, et du Parlement.
Nous savons qu'! l'heure actuelle ce gouvernement
n'existe plus. Comme le précise ~e rapport du Secré
taire général, il n'y a pasde gouvernement central,
11 n'y a que. des factions politiques.

3. .Au sens de ma délégation, le Secrétaire général
a été autorisé ou habilité par le Conseil de Sécurité,
à la demande du Gouvernement congolais, à aider au
retrait du Personnel militaire belge, et à rétablir
l 'ordre et la légalité, en coopération avec le gouver
nement alors existant. Ce gouvernement n'existe plus.

4. Dans' ces conditions, l'Organisation des Nations
Unies se trouve· devant trois possibilités. La première
serait que l'Organisation se retire du Congo, puisque
le gouvernement qui avait demandé son asslstance
n'existe plus - mais cela signifierait, comme l'a dit
M. Hammarskjold, le chaos et la guerre civile durant
de nombreuses années encore. Si le retrait de l'ONU
devait mener à laconfusioil et au chaos, alors. la
seconde possibilité serait que l'Organisation des
Nations Unies, si elle ne doit pas se con.ten.ter d'être
au Congo en simple spectateur, se substitue au gou
vernement qui n'exi~te plus et avec lequel elle s'était
engagée â collaborer. Comme Itont fait remarquer de
nombreuses délégations, l'ONU ne oonstitue pas un

. super-Etat et il n'a jamais été prêvude faire du Congo
un territoire sous tutelle. De ltavis de nombreuses
délégations, l'Organisation des Nations Unies ne peut
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par le Conseil de sécurité ou par l'Assetnblée géné...
raIe n'a prié le SecrétairElgênéral d'entr~Pl'ench:'e

une action· de cet ordre, action qui n'est conforme ni
Il la Charte ni aux précédentes résolutions du Consail
de sécurité.

12. Tout en appuyant sans~~r~erve le préambule du
projet de résolution, ma délégation devra s'abstenir
sur certains paragraphes du dispqsiîtf! Nous croyons
en effet que l'application qui en serait faït~ appo1.'terait
quelque ordre dans la situation chaotique qui règne c

au Congo, mais nous n'en estimons pas moins que
cette appUoatiQn est impossible dans le cadre du
mandat confié par le Conseil de sécurité au Sec:rtb ....
taire général. Madélégation ne peut donc que s'abster1ir
de voter sur les paragraphes 1, 2, 3 et 4 du dispos'1tJf
du projet de résolution, mais elle votera en faveur
des paragraphes 5 et 6; toutefois, si les quatre pre··
miers paragraphes sont maintenus dans le projet de
résolution, nous nous abstiendrons de voter sur l'en
semble du projet, uniquement parce que ces para..
graphes ne sauraient être mis en œuvre sans que le
Secrétaire général reçoive du Conseil de sécurité ou
de l'Assemblée générale un nouveau mandat ou de
nouvelles directives.

13. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'aimerais
annoncer maintenant que, sous réserve de l'accordde
l'Assemblée, je propose de prévoir une séance pour
ce soir à 20 h 30, afin de poursuivre et, j'espère, de
terminer le débat sur la question qui nous occupe. Je
regrette beaucoup d'imposer aux délégations le déran
gement que peut entraf.ner cette nouvelle séance, mais
je pense que c'est absolument nécessaire si nOus
voulons nous ménager le temps qu'il faut prévoir pour
l'examen des autres questions en instance.

14.. M. ROA (Cuba) [traduit de l'espagnol]: Le 17 dé
cembre, l'Assemblée générale a approuvé, presque â
l'unanimité des voix des représentants présents, un
projet de résolution oft il est déclaré - sans ambi
gui'té - qu'il faut sans plus tarder abolir le colo
nialisme sous toutes ses formes et sous toutes ses
manifestations. La délégation de Cuba, qui avait voté
en faveur de la déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux: pays et aux peuples coloniaux proposée par
l'Union· des Républiques socialistes soviétiques
fA/4502] , a appuyé également sans résGrve le projet
qui a été adopté [résolution 1514 (XV)] et qui a su
tirer de ce docuuu~nthistorique toute la substance des
principes fondamentaux qu'il contenait~ L'adoption de
cette résolution ~quivaut; sans aucun doute, Il une
grande défaite morale du colonialisme et de l'impé
rialisme; elle est aussi un puissant stimulant pour
les pays et les peuples qui sacrifient l'élite de leurs
enfants·pour conquérir le droit à l'autodétermination,
Il l'indépendance, Il la souveraineté, mais également
pour les peuples et les pays épris de paix, de justice,
de liberté et de progrès.

15. Bien que moribonds et inexorablementcondanmés
par l'histoire, le colonialisme et l'impérialisme dis
posent encore cependant des forces suffisantes pour·
prolonger - par l'intrigue, la oorruption, la menace
et l'agression - leur exploitation sur le plan écono"
mique, leur domination sur le plan politique. n faut
doné empêcher à tout prix que le noble texte que nous
avons approuvé ne devienne une déclaration de put:e
forme. Si tous les peuples et tous les pays libres,
qu'ils soient récemment émancipés, encore dominés,
Il demi libérés ou dépendants, ne s'unissent pas en un
groupement d'autodéfense et de lutte, aU sein de l'Or-
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teotion néoessaires soient p:rises Il cet égard par
l'Organisation des Nations lJlritea,~p.i devra notam-
ment assurer la. garde voulV~ft • <Ii. ..,.. '.

Je pense qu(~ ce pa:ragraphe, lui aussi, recueille
1tapprobation de toutes les délégations, dont la mienne,
mais·la question se pose de savoir qui doit convoquer
le Parlement. Le soin ne peut certes en être laissé
au seul Commandement des Nations Unies au Congo,
'car, aux termes de la Charte, l'Organisation des
Nations Unies n'a pas le droit d'intervenir dans les
affaires intérieures de ce· pays. Si J'on adresse au
président Kasa-Vubu - dont beaucoup soutiennent
qu'il a usurpé des pouvoirs qui ne lui ont pas été con
férés conformément à la Constitution - et au oolone!
Mobutu - q~ semblebien être le seulhomme au Congo
Il d~tenir quelque autorit~. et que, nous, nous trai
tons de ren~ga.t - il· est douteux que ces deux hom
mes convoquent un parlement qui dsquerait, Il leur

.sens, l'aller Il l'encontre de leurs propres intérêts.

10. Aux: termes du paragraphe 4 du dispositif, l'As
semblée générale :

"Den~ande instâmment que des mesures solent
prises sans délai pour empêcher que des unités et
du personnel armés du Congo s'immiscent d'une
façon quelconque dans la vie politique du pays
ou se procurent un appui matériel ou autre à
l'étranger"•

Ce paragraphe du dispositif recueille également
l'appui de nombreuses délégations~ dont la mienne;
mais, aux termes du mand~llt limité confié au Secré
taire génér~, il lui serait impossible· de mener à bien
cette tllche sans entreprendre une action offensive.
Par conséquent, il seraitpresque impossible de mettre
en œuvre oette résolution; cela nécessiterait, ~neffet,
que la Force des Nations Unies au Congo prenne, dans
bien des cas, des initiatives d'C'1.'dfe militaire que le
Secrétaire général déclare n'avôir jamais été auto
risé Il prendre. Je oite ses propres paroles:

"Aux termes de la Charte, une telle initiative
nécessite une décision d'application lorsqu'il s'agit
d'affaires inter~ationales. Naturellement, dans le
cas d'une affai:\i.'e nationale, les exigences"seront au
moins les mêmes si l'on admet que la Charte auto~

rise lt!'\~:initiative militaire sur ce plan. Je répète
dono ma question: un mandat quelconq.ue a-t-U été
donné qui autorise une initiative miUtf).ire au Congo?
Ma réponse est "non ft et quiconque vo'udra se donner
la peine de vérifier les textes pourra se rendre
compte que c'est bien exact. ft [950ème séance,
par 104.] .

11. Le Secrétaire général soutient que la Force des
Nations Unies au Congo ne dispoSé que du droit,de
légitime défense sur les positions qu'elle occupe sur
ordre et dans l'exercice de son mandat. n déclare en
outre que ni l'Assemblée générale ni le Conseil de
sécurité ne l'ont autorisé Il attaquer des unités, quelles
qu'elles soient. Certaines délégations soutiennent
maintenant que le mandat confié auSecrétaire général
lui confère une autorité suffisante pour rétablir
l'ordre et la légalité au Congo, en dépit de l'inexistence
d'un gouvernement reconnu. Si l'Organisation des
Nations Unies n'est pas désireuse de donner au
Secrétaire gén,él'al des pouvoirs plus étendus et des
instructi.ons ou directives bien définies pour la mise
en œuvre des résolutiOns du Conseil de sécurité,
alors. ma délêgatioll croit c,lu'on ne po~rait les
mel'ttre en œuvre puisque aucune r~solution adoptée·
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ganisation des Nations Unies et hors de cette ol'ga
nisation, la déclaration qui annonce la fin imminente
du colonialisme et de l 'impérialisme en Afrique, en
Asie, en Océanie et dans l'Amérique latine pourra
- comll,le tant d'autres déclarations grandiloquentes ,
rester 'lettl'e morte. .

16. n ne s'agit pas là d'un danger à venir. Nous
avons déjà assisté au. cours de ce débat à un très
grave tour de passe-passe. La situation critique
régnant au Congo asownis ladite déclaration à la
rude épreuve des faits'. Les l§vénements qui se sont
pi'OdUits et qui se prodqisent encore dans ce pays si
vaste et' si convoité, que la Belgique a opprimé et
mis âsac pendant de nombreuses années~ sont un
défi à l'ONU et une insulte au projet de résolution
que nous avons adopté sous des applaudissements dont
les échos résonnent encore dans cette enceinte.

17. A ce stade du débat, je ne vàis pas procéder â
une analyse rétrospective des événements qui ont
abouti à la crise actuelle~ n me suffira d'apporter
quelques précisions pour fixer une fois de plU~l la
position, déjà bien C1.lnnue, que la délégation de Cuba
a adoptée à cet égard.

18. Les efforts déployés par les représentants des
puissances de l'OTAN pour .dissimuler par des suh-

. terfuges et par la ruse leur volon.téévidente de main-

. tenir le Congo sous le joug colonial, tout en lui don
nant l'apparence d'un pays indépendant, ont été v'ains.
Cette ruse est apparue dans toute sanetteté au moment
précis 00. le gouvernement et le peuple congolais
assumaient la direction de .leur vie politique, .écono
mique,soci&le et culturelle.n est indéniable que la
Républlque du Congo a cessé d'exister, en tant qu'en
t1t~ politique ind~pendante $ .au moment oh elle faisait
diffioilement ses premiers pas dans la voie de 1tauto- .
détermination et de la souveraineté.

19. Les oolonialistes n'ont pas perdu un instant pour
exécuter leurs plans. ns commencèrent al. nouer des
intrigues, 4. organiser la Bubversion, à favoriser la
sécession, à suborner des éléments des forces armées;
par l'intermédiaire de la presse internationale et
avec une impudence inoul'e, on reproduis1.t un tableau
des événements qui ne. répondait qu'aux intérêts
exclusifs .ducolon:lal1sme et de l'impérialisme. C'est
.essentiellement contre Patrice Lumumba et le Par
lement congolais qu'a été menée cette campagne
éhontée. Le Premier Ministre du Congo a dénoncé,
devant le Conseil de sécurité, l'ingérence nuisible du
Gouvernement belge et de ses alliés de l'OTAN da.ns
les affaires intérieures de son pays. Nul n'ignore que
les résolutions du Conseil de sécuritê et de l'As
semblée générale, l'éunie en session extra.ordinaire
d'urgence pour examiner.une situation qui ne cessait
d'empirer, ont été délibérément· dénaturées et faus
sées' au profit des colonialistes belges, de l'impé..
rialisme nord-américain et des puissances coloniales.
·Le sabotage de la mission de pacifioation· qui avait
été confiée A la Commission de concilia.tion, la pré
sence à I.ONU de Kasa-Vubu qui répétait un disque
bien apprUJ, la reconnaissance de sea êmissaires en
tant que ;x'eprésentants légttilYtes du· Congo sont venus
cc:suronner cette farce.

20. 'La République n'est plus actuellettlent qu'un·
fant()m.emanœuvré de -l'extérieur. GrAoe 1 l'action
oOnjointe. du colonial1smebelge et de l'impérialisme
nord-américain, aveo l'encouragement et l'appui des
puissances impérIalistes, On a astucieuseIrlent l'en..,

ver.silS .le rêgim.e constitutionnel é.tab.l~pa,l' le peuple
congolais. Ce sont ces mêmes puissancès qui se sont
abstenues de voter pour l'abolition du coloniaUsme
et qui se sont prononcées contre la libre détermina
tion de l 'hérolque peuple algérien. La guerre civile
qùe ces nations ont fomentée, et qui prend déjà d'In
soupçonnables proportions, met en danger la sécurité
et la paix du monde, déjà compromises par les
ingérencesétranm\res dans la vie du Congo.

.1) •

21. Le Congo est actuellement une nation sous l'in
fluence étrangère' et au bord du chaos; nul dans cette
assemblée ne peut prétendre l'ignorer, sans être
par,jure; nul d'entre nous n'est aveugle ni sourd,bien
que certains prétendent passer pour tels, même poUl'
muets. La non-reconnaissance du Parlement, la PE'.r
sécution· df's dirigeants les plus représenta.tifs du
peuple congOlais, les Insmtes proférées à l'égard des
membres du corps diplomatiques, les vexations: lh
flig~es à dC3S officiersappartènant à la FO:f~edas

Nations Unies, et - surtout - la déposition illégalo,
l'incarcération arbitraire et les voies de fait dont a
~tê victime Patrice Lumumba. premierministre légl- '
time du Congo, n'ont qu'un seul but: attiser le feu de Il

la guerre civile et empêcher la nouvelle république Il
de devenir véritableIrlent indépendante et. souverainet
empêcher le 'Peuple congolats, faisant usa~;;~a
Ubre détermination dediposer l son profit des im
menses ressources naturelles du Congo. Dans ce
drame sanglant, les Kasa-Vubu, les Mobutu, lès
Tshombé ne sont que des.marionnettes du colonia
lisme et de l'impérialisme. Le l'Ole dueecr~taire

général dans le développement de cette situatio}7êngage
sérieusement saresponsabl1té: les, résolut1o~s du
Conseil de sécurité ont été systématiquement trans
gressées ainsi que les décisions de l'Assemblée gê..
nél'ale et les règles les plus élémen~aire$ du droit
international.

22. Cette politique· qUlconsisteà humilier ce~qU1
se préparent à l'émanoipation ou qui sont parvenus à
se libérer du jouglnflmeducolonialisme:etde l'impé
rialisme, le Mexique, la Bolivie, le Guatemala et
surtout Cubzl.la connaissent fort blen. Le peuple et le
gouvsrnement que j'ai l'honneUl' de représenter ne se
sont pas rendus, ils n'ont pas cédé. Us sont deboq.t. A
chaque intrigue, à chaque pression, amcharcêlements,
aux menaces et aux agressions,. 11s ont répondu en
affirmant une indépendanoe etun.esouveraineté tou-
jours piUS ferme, vigoureUse ~t ag..ssante. .

23. Maintenant, au moment même ollcommencentles
travaux de r!c91te du SUCI'e, d0S avions pirates basês
sur le territoire norcl..américainont violé notre espace
aérien. Des Cubains, qUi se sont déshon~~ês aU point
de .se mettre au service de l'impérialisme nord
américain, se. sont livrés il des actes de terrorisme
en utilisant des explosifs ihaute puis$ance queleur
a fournis la Centrall'ntelligence Agenc~r. Lepr~sldent
Eisenhower a annu14 les march~s d'im.portation de
Sucre cubain prévus pour ·les trois pr~lXl1erS mois
de l'année 1961 et le Seorétaire d'EtatM. Christian
A. Hertel', q~ia fait tns6rer, dans la Dêclaration de
San José de Costa Rioa, une clause oondatt!llailtune
hypoth6tlql1e intervention de l'Union. soviétique d.an$
les afftdres intérieures de l 'h~tnifJphêre ocoidental,
vient! npuveaU d'acousel','dans'une sêance de l'OTAN,
cettern:êmepUissance d'être en train "d'inonder
d'armes l'ne de Cuba"; PW$, éte~danti~l~Europela
doctrine de Monroe, 11 exige de ce èontinent son
ooncours pour mater la réVolution cubaine. Ce dont
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Cuba est inondé,.o'est. d'hommes etfle femmes. déci
dés ft barrer la route aux envahisseursnord..amérl..
cains ou aux mercenaires placés S01,1S leurs ordres.
Nous comprenons mieux que quiconque dans cette
assemblée les événements. dont le Con~e$t le
théâtre. Ce. n'est pas en vain que nous représentons
l'antithèse de ce .qui s'estpaasé là-bas et de ce qui s'y
passe encore.

24•. Par sa nature et sa vaste portée, la situation
dangereuse et explosive qUirêgne au.C(m~ menace
l'unité de l'Afrique et accroit latensjon internat~onale:
eUe mérite d'être examinée ,. sans plus tarder. Les
paroles sont in~~les; fi faut que les Nations. Unies
engagent immédia\;:;ment une action collective. L'Or
ganisation se trouve probablement. en face de la si
tuation la plus critique de son histoire. De ce que
nous déciderons dépendront dans une grande mesure
sonpl'estige, spn autorité et Son destin.

25. La délégation de Cuba p~opose que l'onadopte des
décisiOns ayant pour effet de restituer immédiatement
au Con~ son indépendance et de restaurer le '~régime

constitutionnel que s'est donné le pays. L'intervention
impé~làliste et l~ terreur fasciste décharnée par les
bandes mercenair~s d'un colonel à la solde des trusts
belges et nord-américains et que soutiennentles puis
sances de l'OTAN doivent cesser sans délai. La délé
gation dè Cuba votera en faveur de toutes les mespres
susceptibles de oontribuer efficacement à la solution
complète et définitive du tragique problème congolais.
A cet' égard, le projet de résolution présenté par hUit
puissances retient toute notre attention. Nous pensons
que, des projets qUi nouS ont été t;oumis, c test celui
qui répond le mieux, dans les limites de sa portée, aux
exigen,qes et aux nécessités de la Situation dans son
ensemble.
26. M. WADSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) [tra
duit de l'anglais]: Une fois de plUS, l'Assemblée gé
nérale est réunie pour poursuivre la tâche dont
l'Organisation des Nations Unies a. assumé la res
pdnSabilité au Congo. Les Etats-Unis saisissent cette
occasion pour examiner, à la lumière des récents
événements,'lapolitiqtie et les activités <\e l 'ONU au
Congo. '

:l1 ~ Tout au long de Oes débats ~Ul" la République du
Congo, le6 Etats-Unis -. quei*,-";;fC'le sQit l'interpré
tation tendancieuse donnée à nos mobiles - n'ont eu
d'autre' but que d'aider le peuple du Congo. Aussi
continuerons-nouS ainsi à apporter notre aIde à la
couununauté des nations.

28•.•Dans cette affaire, il n'y.a aucune.pla~epourdes
intérêts étrangers, qu'il s'agisse d'une nation ou de
Son idéolog!e~ C'est dans cet esprit que nouspren
dt'ons part à ce débat, et nous' espérons que, quelles
que puissent apparaftre les divergences d!opinion,
oe même esprit animera le' plus grand nombre pos
sible des représentants ict présents.

29. Nous le savons tous, ce débat prend plaoe dans
le cadre' de récentsévénementsimpol'tants, dont
certains sont lourds de menaces pour.l 'Organisation
des Nations Unies et pour le Congo. L'arrestation,tie
M. Lumumba' a fourni le prétexte à des actes et .~/des
menaces d'une indioible violence,delapartd'bvMvidus
qui contrOlent certaines regiOlls de 18: ]?:t"ovince
)Orientaie.Ces mêmes gens prétendent maintenap.t,
sans aucun droit,. se faire reconnaltre cotnme leGOu
vernement ·.de la République 'duCongO(l Entre-temps,
:nous avons' appris du Secrétaire ~l?éralla tragédie
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dUe à l'état de famine qUisévitUans toute la province
du Kasai"0'0. /( chaque· jour, des centaines de personnes
sont lnenaoé1bs dell10urir d':lnanition~ Et c'estencette
be~ dlffioile, en oe 'moment 0'0., .plus=que jamais,
l 'appui de l 'ONUapparnlt indispensable, que certains
Etats Membres ont déclare leur intention de retirer
leÙ1"s troupeij servant dans la Force des Nations Unies
~Coo~. .
30•. Dans l'enaemble, la situation est sombre sans
doutei mais l 'on peut distinguer ausSi'quelque,s signes· .
autorisant un espoir. L'un de oes signes, c'est la
décision priE?e le mots dernier par l'Assemblée gé
nérale [924èmeséance]·de faire siéger M. Kasa-Vubu
et sa délégation comme repr~sentantsde laRépublique
du Con~ (Lêopoldvillel. On peut v,oir un autre de ces
signes dans les mesures ~nerg1,quesprises par l'Or
ganisation des Nations UniGiJ pour sauvegarder des
vies humain~s oontre les menac(;s de vengeance pro
férées . par MM. Gizenga et SalU1l1u à Stanleyville:
oes mesures; - je suis heureux de le: dire - ont été
approuvées, par les représentants de presque toutes
les opinions, à l'exoeption deI'Union soviétique. Et
le troisième signe d'espoir, c'est que l'Organisation
des Nations Unies, en dépit de toutes les difficultés
rencontrées au'cours des opérations menées au Congo,
n'a pas perdu la foi dans ses desseins fondamentaux.

31. n est bon de nous rappeler quels ont été ces
desseins depuis la première des actions entreprises
par l'Organisation des Nations .Unies au cours de
cette orise en juillet dernier. Pour les énoncer en
termes très E!imple~, nous dirons qu'ils consi~aient

k aider au rétablissement del'ordrepuQlic, commet'a
déclaré le Secrétaire général, "au serts fondamentàl
du terme, ctest-k-dire protéger 'ia' vie et les biens
des habitants de la République du Congo", h faire
évacuer les .troupes belges,'h préserver l'unité 'et
l'intégrité de 1~~ nation enti~re, hsauvegarder les droits
de l'ho~me et hmaintenir les services essentiels.

32. Tous ces desseins ont été poursuivis dans la
mesure du possible, sans sortir de13l1mites fixées par
la Charte oupar le mandat confié auSecrétaire général
et à la Force des Nations Unies p!U" le Consêil de
sécurité et parl'Assemblée générale. Cela signifie que
l'ONU a dO. s'abstenir de recourirâ la force pour
trancher les questions que le peuple oongolais et ses
dirigeants, exerçant les droits que leur confère l'in
dépendance, dqivent trancher par eux-mêmes.

33. Tenant compte de ces faits et d.e' ces objectifs
de l 'Organisatlon des Nations Unies,.examinons cer
tains des événe~ents qui viennent de se dérouler et
des problèmes qUi en découlent. Voyonsd'abordie cas'
de M. LumumQ~. J'aimeraiS, dès l'abord,préciser
ceci: nOus ne ~ontestons pas les motifs de certains
de ceux dont l'opinion diffère de la nOtre sur cette..
que~~ion,. bien(~'lie nous estimions qu'ils onttort. Nous
reconnaissons que, dans. bien des cas, la position de
oss délégations découlffd'ûrte conviction sjncère et

J,:wrqfonde, et nous ,reconnaissons aussi· que certains
.de pes gOuvernements ont soutenu etsouttennent en
cdre l'aotlOI\ de .l'Organisation des Nations Unies ,au
Congo en dépit de ces divergences d'opinion. Peut·'
être ne s'en souvient...on pas, il n'en reste pas Inoins
vrai que les Etats-Urtis ont reconnu M.Lumumba et
ont fait de lewomieux pour traiter avec lui aussi .
longtemps qu'U a été au pouvoir comormément il .la
Constitution. Cependant" Mi<LÙjOllnlba a été dtSposé
ea tant que premie~\mfnistre. confo1'ltlément à 1&pro.c .. ,
oédul'e d~fin:1e/par l'instrument constitutionnel de: la \()
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RêpubUquedu Congo. Sa 'position dans la Rép'Ublique Nous sommes également d'avis' de voir traitér Qe la
du COngo ne peut et ne doit pas faire 1tobjet d'une même manière le ministre Songolo et les autres ohefs'
décision unilatérale 'de la part de l'Organisation dés oongOlals qui ont été illégalement détenus et traités
Nations Unies ou de l'un des Membres de notre orga'" brutalement dans . leur prison de Stanleyville, .sans
nisation en·tant que tel, mais c'estlepeuple congolais que ces mauvais, traitements éveillent, àce qu'il
qui doit seul exprimer' sa décision sur ce point. semble, la sollicJ.ttlde de M. Zorine.
M. Lumumba Vient d'êtreal'rêté en vertu d'unmandat
légalementdéllvré par le Président de la. République. 39. Les Etats-Unis ont exprimé leur"tnquiétude au
n est aocusé de crimes aux termes de la Loi fonda";' président Kasa-Vubuetau colonel Mobutu et nOus
mentale de la République. Au moment de son arres'" l'avons exprimée à nouveau dans un projet de réso
tation - nous nous en souvenons tous -il se dirigeait lutionsoumis au COnseil de sécurité le 13 décembre
vers stanleyvilleoilses partisans ne faisaient pas et quia fait l'objet 'd'un veto de la part de l'Union
mystère de leur intention soit de le mettre A. la tête soviétiqueY•. Et naturellement, comme' l'Assemblée
d'un régime sépa:ratiste, soit de l'aider à usurper le le sait, le Secrétaire général a fait des démarches

. pouvoir pour l'eXé:-cer sur le Congo tout entier. dans ce.sens etila reçu des assurances du p~si ...
dent 'Kasà~Vubuâ ce sujet. '. Ii

34. Le Secrétaire'gén~r~l a fait appalau Président l'!
Kasa-Vubu pour qu'il veUle il ce que M.Lumumba 40• En attendant, nous pensons que'leSeoréaire
bénéficie de la procédure légale régulière, qu 'n ne gênéral et la Force des Nations Unies"mérlten, des
soit pas maltraité et q~'e des médecins de la Croix.. félicitations pour la promptitude et l'efficacitérJavec
Rouge internationale soient autorisés il le voir. Cela lesquelles ils ont agi pour empêcher des aotes d'une
n'est que justice. Cependant, le Secrétaire général est sauvage violence que les forces lumumbistes mena...
aussi parfaitement en droit de refuser' de recourir au çaient de perpétrer dans les parties de 'la Province-
pouvoir militaire de la Force des Nations Unies pour Orientale 0'0. elles ont saisi le pouvoir.,Cette action
assurer la libération d'un homme légalement empri- se situe sur le même plan que l'effort héroique de
sonné en vertu de l'autorité du chef de l'Etat. Jè l'Organisation des" Nations Unies pour venir ilboutdes
demande aux membres de l'Assemblée d'imaginer luttes tribales qui, dans le Katanga septentrional,
qu'ils se trouvent dans unesituatiOlt analogue et de amenaient des Congolais ls'entre-tuer.

.se demander ce que seraient leurS réactions si 1'01'- 41. Que ceux qui suggèrent que l 'Org~isation des
ganisation des Nations Unies tentait d'entreprendre une Nations Unies devràit quitter le Congo songent aux
action de cet ordre sur leur propre territoire. conséquences de oetabandon: une guerre civile
35. Comme le Secrétaire général l'a déclaré hier, confuse, aux multiples aspects - ce serait la porte
il n'a été donné aucun martdat autorisant la Force ouverte à l'ingérence étrangère, Il 'une lutte, tribale
des Nations Vnies au Congo à prendre des initiatives sans merci, à une famine poUl" ,ainsi dire endémique,
d'ordre militaire. Je cite: "La Fo:r.ce a le droit de l un nouvel effondrement de toute la structure éco-
se défendre sur les positions qu'elle OCCllpe confor- nomtque et politique du, 'pays. Dans. de télles cir
mém~nt aux ordres qui lui. ont été donnés pour constances? une domination étrangère serait inévi...
l'exécution de son mandat. Elle ne peut atta9per table et nous ne pouvons manquer de nous demander
aucune autre unité "quelle qu'elle soit." [95C~me d'Oll elle viendrait.
séance, par. 105.] Je suis sQr que tous les}l1om.l~res 42. Je passe il un autre aspect important de la si...
de l'Assemblée ici présents reconnartront là unejû,ste tuation COngolaise: le l'Ole joué par l'ancienne Puis-
interprétation ?u mandat. . sanceadministrante et par ses ressortissants. Comme
36. Maintenant, il se peut que certains souhaitent l'a confirmé le Secrétail"ê général; les forcesmili-
une situation A la faveur de laquelle des Africains taires belges ont depuis longtemps été retirées du
tueraient des Africains. Mais, de toute évidence, la Congo. Les Etats-Unis ont pris nettement position
,Force des, Nations Unies n'a pas été envoyée au en faveur de ce retrait, qu'ils considérai~ntCOmme
Congo dans ,ce but. , une démarche essentielle. Nous croyons en, outrr"~i

37. n a été nettement étabU que le chef reconnu de qu'aucune aide militaire ne doit être appOrtée ,Li
la République du Congo est le président Kasa-Vubu, ~~r:::~~:c~~~~q:,:rOI~:n~~:m,aét~:td~~~~:n1:~:,~:
chef de l'Etat, dont les pouvoirs ont été acceptés par des Nations Unies et conforrn«ment lia 'po.,Ut,iquec1e"
l'Assemblée générale le 22 novembre dernier. Nous '
pensons - et c'est là un point de pratique oonsti- cette organisation.' .
tutlonnelle élémentaire - que toute solution pacifique 43.M. ZorlÎie s'est plaint, au Conseil de sécurité,
de la crise politique q.uisévit au Congo doit émaner que des colonisateurs belges-iJomme 11 les nomme,'-
de. la .présidence de la République, en la personne du soient retot.tmés aû ,Congo; c'est là, je suppose, sa
président reconnu. Cependant, M. Lumumba, s'est fa.çon de désigner les techniciens de toutes sortes, TI
ouvertement oppoRé au président Kasa-Vubu eta fait compris le(3 ,médecins, les infh:mières, les membres
CàUse commune avec la faction qui a maintenant établl du oorps enseIgnant et les Spécialistes des services
Il. stanleyVille Une sorte de gouV'ernementfantOmet à d'hygiène; et ila"ajouté que les instructions exigeaient
l'instigation d'étrangè:rsque nouS oonnaissons tous lé départ de ces colonisateurs. Si c'est ceque M.Zo'"
parfaitement, je panse. '. ' ri~e entend par "t~chnioiens", alors, plusieurs rré-

38. n est tout Il. fait êvidentque la tendre sollicitude marquess'imposent:c' Il
que, met l 'lJnior.l so'Viétique Il se soucier du bien-être 44. D'abord, precisons qu'il nty a, nullément place,
de M.Lumumba ne lui est pas dictée par des sentl- au ,Congo, pour des, oolonisateurs, belges,ouaut~e$.
mentshumanitaires., Les Etats-Unis sont tout il fait Du fait du Gouvernement belge', l'ère du colonialisme
d'avis de traiter avec justice et humanité tous les est dépassée au Congo.l\fi.anifestement, touSt-les
prisonniers, y compris M.Lumumba, mè:mesises .'
partisans n'ont fait preuVèau Congo d'aucune pJ.tié 11 Dot::umellts offîc~~_./~u COnsêU de sécuritl~i 9ulnzl~ml~ ,., ann~e.
â l'égard de oertains de ses ad,,'ersairespoliUque$. 920ème séance. if .
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51. Telle est l'opinion. des Etats-Unis sur les ques
tions prêcises qui oJltété soulevées. C'est cette
opinion qui nouS pousse à nous opposer au projet de
résolution soumis par huit puissances. Nous trouvons
ce projet insuffisant â bien des égards, particulière
ment du fait qu'il ne tient aucun compte du risque
d'interyention extérieure; ce projet de résolution nOus
semble aussi totalement inacceptable du fait qu'il
tente, sous plusieurs formes, de s'immiscer dans les
affaires .intérieures d'un Etat Membre.

52. Avant de terminer, il rne faut dire quelques mots
touchant à des considérations d'ordre plus général.

y ~, 913ème séance.

~ Ibid., 919ème sé!ance_ pP..r. 91.

§j lbid•• quinZième année. Supplément de Juillet,. aoftt et septembre
1960. documentS/4531. par. 26•.y Ibid. io par. 69.

techniciens qui se rendent au l10ngo - oille besoin Etats..Un!s croient qu'il est extrêmement important
d'une assistance civile se fait \\tellemeJlt sentir - que l'armée nationale congolaise soit placée et de.;.,
doivent s'y rendre en amis et Iron eIl martres; ils meure sous un contrÔle civil efficace. Elle ne devrait
ne do.tvent pas y aller pour co~mander, ou pour pas opérer en tant que force politique agissant de son
donner des conseils dangeremt, mais pour y apporter prOpre chef, mais en tant qU'instrument d'un gouver..
leur aide. nemeIit légitimement établi sous l'autorité duprésident

Kasa"Vubu. Dans ces conditions, il sera possible à la
Force des Nations Unies de reprendre son p:r:;ogramme
de réorganisation et de formation de l'armée; elle
sera alors, comme l'a dit le Secrétaire général dans
sa déclaration du 7 décembre au Conseil de sécuritéAI,
"en mesure de faire face elle..même à la situation".
Cela fait, l'Organisation des Nations Unies aura mené
à bien sa tâche première qui consiste à rétablir
l'ordre et la légalité età sauvegarder l'unité et
1vintégrité de la nation; le Gouvernement congolais
sera alors à même d'assumer à nouveau la respon..
sabilité de la paix et de la sécurité intérieures de la
nation.

49. J'en arrive, pour finir, à une autre question dont
on a be~ucoup parlé: la convocation envisagée du Par..
lement congolais. n est certain qu'un gouvernement
entièrement conforme â. la Constitution devrait être
rétabli au Congo aussitôt que possible, mais l 'Orga..
nisation des Nations Unies aurait grandement tort en
tentant de l'imposer. Seuls le peuple congolais et ses
chefs peuvent eux-mêmes prendre les initiatives né
cessaires â l'établissement d'un gouvernementparle
mentaÏ1~e dans les conditions de calme et de tolérance
mutuelle absolument indispensables à son fonction
nement. Souvenons-nous des conditions dans lesquelles
le Parlement - ou tout au moins unepartie du Parle
ment - s'est réuni pour la dernière fois.' Pour
employer les termes dont s'est servi le représentant
du Congo dans la vibrante déclaratiOn qu'il a faite
au Conseil de sécurité le 12 décembre, l'ancien
premier ministre Lumumba a obtenu les votès qu'li
'désir,ait d'un groupe de représentants r~unis "sous
la menace de baibnnettes et de sanctions.1l" et, comme
le dit le représentant spécial du Secrétaire général
au Congo, M. Dayal, dans son premier rapport d~ac

tivité, "l'objet et le résultat [de ce ~'ote] ont laissé
subsister quelqu.e incertitude.§1't; je crois que c'est
là un euph~to.isme;s 'il en fut.

50. Nous estimons que l'Organisation des NaJti;ions
Unies peut et do:lt faire beaucoup pour aider à Q;Téel'
les conditions quJ permettront au Parlement de se
réunir et de siéger dans, un climat de sécurité et de
liberté, et sâ:ns 80.1:>ir dt'lngérence extérieure. Mais
là encore l'inltiativë doit. venir dtl peuple congolais
et de ses chefs.' .

45. Ensuite, à un moment Où ce .besoind'assistance
est si grandJ il serait tragique, il serait absurde,
pour des raisons de prestige ou à cause d'un malen
tendu d'un côté comme de l'autre, de refuser au
Congo l'aide inestimable de personnes qua1üiées.
DanS. ce domaine, ce qui importe fe plus, c'est que
toute assistance fournie par qui que ce soit - nous
n'exceptons personne - soit en harmonie avec les
efforts accomplis par l'Organisation des Nations
Unies et .vienne les renforcer. Les efforts accomplis
au Congo ne doivent pas se contrecarrer. Cela exige
'Une bonne entente, de la patience et untravail d'équipe
pour une'0alise commune qui est le bien du peuple
congolais.

46. Or la solution soviétique - l'expulsion immé
diate et sans discrimination de tous les ressortis
sants belges - priverait ce doulouretL~ pays de la
principale source dfassistance civile dont il dispose
actuellement. Cette solution est d'ailleurs proposée,"
sans tenir compte le moins' du monde des désirs du
Gouvernement de la République du Congo. Ce n'est
pas là.une solution constructive, mais une solution
destructive. D'un pOint de vue pratique, le Secrétaire
général avait raison, comme d'habitude, lorsqu'il
déclarait, ~e 13 décembre, au Conseil de sécurité:
"A moins de disposer des fonds nécessaires, comment
les Nations Unies peuvent-elles insister pour que l'on
renvoie les techniciens qui ont été fournis au titre
de l'assistance bilatérale pour' faire ~a.ce aux besoins
essentiels ~du paysY. tt

47. J'en viens maintenant â un autre point, qui est
, peut-$tre le point capital des propositions radicales

formulées par M. Zorine. devant le Conseil de sécu
rité d'abord, e't maintenant devant l'Assemblée.
M. Zorine propose que l'armée nationale congolaise,
commandée par le colonel Mobutu, soit. désarmée
- probablement par la force, ca!' je 'ne vois pas
d'autre moyen - par l'Organisation des Nations
Unies. Comme l'a souligné le Secrétaire général,
toute entreprise de cet ordre outrepasserait large
ment le mandat de l'Organisation des Nations Unies;
cela constituerait une violation manüeste de l(~

souvet'aineté de la République du Congo. En fait, le
représentant de la République du Congo, M. Cardoso,
était entièrement justif~~~ à déclarer, au cours du
débat tenu au Conseil de sécurité, que toute tentative
de .cet ordre tentée contre la volonté de son gouver
nement constituerait une agression. Mêmé si une
telle action reposait surdes bases juridiques, morales,
éthiqUes, elle n'en aurait pas moins pour résultat
évident d'affaiblir les forces constructives du pays
et de renforcer l'opposition qui se dresse contre les
institutions constitutionnelles, notamment la faction de
Stanleyville, qui semble bénéficier d'tlrt large appuidè
la part de l'Union soviétique.

48. C'est là le des§Jein de M. Zorine en prlop()sant
cette mesure. n veut déblayer le terrain, su:r? lf'/ plan
militafre, pour faire place à ceux à qui l'Unionsovié··
tique pourrait se fier pour réaliser ses propres des ...
,seins à l'égard du Congo. Ne nous ytrompons pas: les
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Depuis le début de la orise oongolaise, les Etats-Unis
et, .avec eux, une forte majorité des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ont soutenu de
toutc~urcette organisatioIl, seul organe papable,â
notre avis, de rétablir la· paix et l'indépendance au
profit du douloureux pauple congolais. Nous avons fait
passer toute nôtre assistance -transports militaires,
aide technique, administrative et financière .... par
l'entremise de l'ONU, ~t nous n'avons oessé de prier
instamment les autres de sui"\TI'e notre exemple•
Aujourd'hui nous y croyons plus que jamais. Seule
l'Organisation des Nations Unies dispose à la fois des
importantes ressOurces et des principesélévés et
impartiaux qu'exige la situation critique.

53. J'aimerais une fois de plus rappeler â l 'Assem
.blée que les Etats-Unis auraient pu aisément agir
d'une manière différente. Comme vous le savez, tout
au début de la crise, jus!eaprès l'intervention belge,
le .Gouvernementqongolais s'était adressé directe
ment aux Etats-Unis pour demand~r une aide mili
taire directe. Nous avons refusé et avons insisté sur
le fait que toute aide. militaire devait passer par l'Or
ganisation dee Nations Unies. Nous avons fourni
massivement les. transports aérien,s qui ont permis
d1amener 15.000 hommes de troupe au Congo de tous
les points 'du globe. Nous n'aVons pas fait de dis
tinctions. Nous n'avons pas dit: "Nous ne transporte
rons pas 'V'os t,.-oupes parce que nous ne sommes pas
entièrement d'accord avec votre politique." Nous aVOns
transporté toutes les troupes que l'ONU nous a de;"
mandé de transporter.

54. TI ne fait plus aucun doute que l'Union soviétique
a autre chose en vue, au Congo. n ya des semaines
que celà est évident. Parmi ceux qui briguent le
pouvoir, ses oandidats préférés sont ceux qui ont le
moins de chances de parvenir â une solution du pro- '
blême congolais sans vi91ence et sans effusion de sang.
Cela montre le désir de fomenter la haine entre races
et entre tribus. C'est le désir, ouvertement exprimé,
de désarmer .la seule force militaire congolaise qui
existe.L'Unlon soviétique souhaite pri'Ver le Congo de
l'assistance· technique qui lui est fournie par l'inter
médiaire ([e- l'Organisation des Nations Unies. Ce
qu'il lui faut, c'est une guerre civile, apparemment
pour favoriser ses mauvàis desseins. Bref" sou!=! tous

, ses aspects, la politique soviétique est conçue pour
affaiblir, pour diviser, ou encore pour faire obtenir
le pouvoir au C'ongo à ceux qui se soumettront à la
volonté de Moscou. C'est la politique toujours répé
tée et sans ·équivoque de "dominer ou ruiner". C'est
une politiqUe pleine de dangers pour la paix et la
sécurité internationales.

55. Mais ce n'est pas là notre attitude ni - j"en suis
sOx - celle de la plupart des membres de cette
assemblée à l'égard du peuple de la République du
Congo. Ce peuple a beaucoup souffert et il doit faire
face encore à un avenir difficile. Pour surmonter ces
difficultés, trois choses sont nécessaires: première
ment, le Congo ne doit pas de\Tenir, bon gr.é mal gré,
la victime de la lutte que mène une nation ambitieuse
ou un groupe de nationS avides de bâtir des empires;
'deuxièmement, le peuple et les dirigeents congolais
devront faire par eux-mêmes les efforts les plus
é~rgiques et les plus disciplinés pour acquérir le
droit â l'existenpe en tant que nation indépendante, et,
dans cette tâche, ils devront collaborer de plein gré
avec l'Organisation des Nations Unies~ et enfin, troi
sièmement, ~l r,-pus faudra, à nous tous Membres de

l'Organisation des Nations Unies, soutenir cette orga
nisationpar temps sombre comme par temps de bo-·
nace! Ce .n'est que face à de graves problèmes, à da,i!
grandes difficultés que l'on peut mesurer avec exacti... <,

tude notre fidélité envers la Charte. Faisons. face â
nos difficultés en sorte que l'Afrique fasse des pro
grès vers la paix et la liberté et que., dans l'avenir,
noUs n'ayons aucune· raison de craindre le jugement
de l'histoire.

56.' M. LORIDAN (Belgique): Le présent débat sur.la
situation dans laRépublique du Congo se développe près
de six mois après l'avênement de ce pays à l'indépen
dance. Il porte essentiellement sur l'actionqu'ypour
suivent les Nations Unies et sur des questions qui
touchent â la situation intérieure du pays. Au stade
présent, la délégation belge n'entend pas exposer la
position de son gouvernementâ l'égard de tous les
problèmes soulevés par les projets de résolution qui
ont été déposés. Elle se bornera à des observations
qui touchent plus spécifiquement à la position de la
Belgique. Celle-oi a été maintes fois mise en cause,
non seulement au cours de ce débat, mais encore dans
d'autres qui se sont déroulés soit au Conseil desé':"
curité, soit dans diverses commissions de l'Assem
blée. nne faut pas s'étonner, sans doute, qu'une
position spéciale soit faite· â la Belgique par rapport
au Congo, pays auquel l'unissent· tant de liens après
qu'elle a assumé pendant 52 ans la responsabilité de
son ·admînistratiQn.

57•. Ce n'est pas sans amertume cependant que ma
délégation constate l'absence totale d'impartialité
d'un ,certain nombre de représentants qui ont dé
charné contre mon, pays une ,campagne de calomnies
et d'injures. Il est devenu de mode 'pour certains
d'accabler la Belgique en la rendant coupable d'Qtl.e
,manière ou d'une autre de tous les maux dont pâtit
l'infortunée République' du Congo. Se réfère-t-on à
la période antérieure â l'indépendance, cen'e.st que
pour la qualifier de colonialiste avec toq.t l'opprobre
que l'on entend attacher â ce concept. nn'ést ques
tion que d'oppression ou de joug'sur le plan politique
et d'exploitation sur le plan économique. L'œuvre
créatrice est tenue pour ineXistante.

58. Stagit-il~dâ lapériodeq~ a~uivil'indépendance?
On brandit l'intervention militaire belge en la taxant
d'agression. On rappelle l'iexode des Belges en juillet
en les rendant responsables ~u chaos. qui a a.ccablé
le pays sans, bien. entendu, s'l'attacher le moins du
monde aux causes qui ont pro/roqué le départ de mee
compatriotes. Mais, aprè~ av:~~r condamné l'exode de
juillet, en flé~rit le, retour~es Belges. On qualifie ce
retour de "politiquen pourbu.t donner' quelque sens
maléfique. On y découvre la volonté, bien plus, la .
.réalisation d'une restauration de la domination de la
Belgique S1JX ses anciens territoires. On ira jusqu'à
affirmer que l'indépendance n'était qu'unefictiondéS
tinée à camoufler une retraite tactiqueopéré~pour
mieux imposer à nouveau la dornination de la Belgiqué.
On ajoute que, pour assurer cette dOll1ination, la Bel- ÇJ

gique met en application au Congo la vieillê forrnuIe:
di\Tiser pour régner,qu'elle y encourage. et y soutient
les mouvements sécessiOnnistes. .

59. Cette accumulation d'imputations calomnieuses
réitérées sa.ns relâche dans des termes qui cherchent
à être les plus blessantsne pouvait manquer de heurt~r

profondérnent l'opinion publique belge et (le provoquer
les réactions les plus VÎ\Tes de mon gouvernement.
Qu'il me soit donc perrnis, aujourd'hw, dans cedébat,
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72. Je ne voudrais critiquer aucun pays en voie de
développement pour l'absence de réalisations dans
le domaine de l'enseignement supérieur, mais Un'est _
pas défendu il la Belgique de s'étonner dé l'âpreté des
critiques qui sont dirigées contre elle en ce domaine,
alors que dans un autre pays d'Afrique, indépendant

66. L'établissement d'une solide infrastructure éco
nomique et sociale était une œuvre de longue haleine.
La Belgique peut, Il juste 'titre, être fière de ce qu'elle
a réalisé.dans ce domaine.

60. Tout d'abord, lorsqu'il est question de lapériode
de 52 anspéndant laquelle la Belgique a assuméla
responsabilité de l'administration du Congo, ses dé
tracteurs se contentent de mettre en relief certains
aspects négatüs, de les exagérer,·· ou, plus souvent,
de les inventer de toutes piêceS•.Qu'il me soit donc
permis de rappeler certains faits fondamentaux trop
souvent perdus de vue. "

61. Pour juger l'œuvre de la colonisation belge au
Congo, il convient de remonter au point de départ.
Qu'était .le bassin du Congo il y a80 ans? une région
du monde complètement inexplorée, le territoire' le
plus arriéré de l'Afrique; peuplé de tribus qui n'avaient
aucun contact avec le-monde extérieur et qui guer
royaient entre elles. Ces peuples n'avaient aucunlan
gage -écrit, ignoraient .1'usage de' la roue et de la
charrue, -n'utilisaient pas les animaux domestiques
pour le transport. L'élevage même était inconnu,
hormis dans quelques régions du Nord-OUest. La
popUlation souffrait de graves carences alimentaires.
Aucun bâtiment ou monument en pierre n'a été
découvert.. -Des fléaux rongeaient ce territoire. La
popUlation était livrée aux razzias de l'esclavagisme
qui la décimaient. On a calculé que, du XVIème au
XIXème siècle, le Congo avait perdu plus de 13 mil
lions d'habitants par la pratique de la traite. Chaque
année, des dizaines de milliers d'esclaves étaient
capturés.

6 _

de rappeler quelques faits, dont certains appartien- 67. Au point, dé vue éconômique, je me bornerai à
nent déjààunepagetournéedel'histoil'e, dont d"autres signaler qûe let'evenu.ntltionaldu Congo a augmenté
se déroulent encore sous nos yeux," et que l'on feint dans ces dernièrês années au rythme de 4,4pour 100,
d'ignorer o~dJoublier, ou encore que l'on s'ingénie à chiffre qui se compare favorablement avec celui de
présenter d'une manière déformée et tendancieuse. l'Inde, pal'exemple, où le tàuxd'accroissement du

revenu national n'était, de 1950 à 1956, que de 2,2
pour 100, c'est-à-dire 50 pour 100 ·-du ~ythme con
golais.

68.. Dans le rapport du Comité des :r:enseignements
relatifs aux territoites non' autonornee [A/4371], le
représentant de l'Inde et quelques aut:resconstatent
que l'industrialisation a été Jente, en général,à
l'exception du Congo belge. Cela n'est pas étonnant
puisque, de 1950 il 1959, l'équivalent d'environ 3 mil
liards de dollars a été investi au Congo, dont près de
1 milliard constituent des investissements publics
dans le cadre du plan décennal.

69. _Au point de vue de l'instruction, la lutte contre
l'analphabétisme fut menée avec succès. En 1959, plus
de 57 pOUl" 100 des enfants en âge scolaire fréquen
taient les écoles. C'est, avec celui du Ghana, le pour
centage le plus élevé en .Afrique. Selon les dernières
statistiques disponibles; ces 57 pour 100 doiventétre
comparés avec les 5 pour 100 de l'Ethiopie, en
1949-1951, avec les 23 pour 100 de l'Egypte, en 1954,
et avec les 22 pour 100 de l'Inde. Nous avons consi
déré qu'une large diffusion de l'enseignement p~i

maire, qui est répandu dans le pays par un intense
réseau de 28.500 écoles; constituait la phase indis
pensable pour un développement général du niveau
de l'instruction. Le Congo possédait ainsi nettement
plus d'écoles par 100.000 habitants que n'importe
quel autre pays d'Afrique.

70. Déjà le réseau d'écoles secondaires était déve- 
loppé à un point tel que, d'après _l,~s chiffres de
l'UNESCO, 50.000 enfants ou jeunes gens fréquentaient
les écoles sec.ondaires. Ce chiffre_ se compare favo~

rablement â celui d'un pays africain dont les réalisa
tions dans ce domaine sont pourtant appréciables.. En
effet, dans ce p'ays trQis fois plus peuplé, il y a 64.000
jeunes gens dans les écoles secondaires, contre
50.000 au Congo. Depuis quelques années, lapyramide
de l'édüice de l'enseignement a été complétée par
l'institution de deux unive;rsités qui, pour l'an~ée
scolaire 1959-1960, groupaient 742 ~tudiants, pra
tiquement tous .congolais~ L'Université Lovanhun,
à Léopoldville, a été souvent citée comme ptt modèle.
Elle est équipée d'un réacteur atomique expérimental,
le seUl existant dans cette région du mOnde.

71. On entendra- souvent mentionner le fait qu'au
mom.ent de l'indépendance, il n'y avait qu.e '~'1uni
versitaires au Congo. Les. critiques ignorent le tra
vail en profondeur qui a été fait, -et omettent de men
tionner qu'un instrument avait été créé pour la for- 
matiQn, chaque année; de centaines d'universitaires
congolais. Le chiffre de 1,7 est d'ailleurs fort con
testable, puisqu'il ignore les 644auxiUairesmédicaux
qui, cependant, ont· fait quatre années d'études médi;.
cales après l'école secondaire et qui, dans bien des
pays, seraient considérés comme déS officiers de
santé.

·-..'": :' ...... ~'"-,~..-li

62. Un second flêauqui ravageait le Congo était la
màladie du sommeil. Des explorateurs découvrirent
des villages. entiers dont les habitants achevaient
d'agoniser, étendus sur le sol, véritables squelettes
vivants réduits. Il r-~t~t. de-caêfiè,xie.-

;;;;r~+i.; ,

63. Telle est la' situation ~~que les Belges rencon
trèrent en entreprenant. leur œuvre africaine. -n fut
rapidement mis fin au -honteux traficesc1.avagiste et
un remède. fut trouvé pour .lutter contre la maladie
du. sommeil, qui -permit d'éliminer pratiquement ce
fléau•.
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64. Lorsql1e, 11 y- a 52. ans, la Belgique hérita du
Congo, la civilisation moderne n'était encore présente
que dans une poignée de postes répartis â travers la
jungle. C'est pratiquement en partant de zéro que la
BelgiqUe s'attaqua à la tâche de construire sur ce
territoire une nation moderne. La Belgique a le droit
de demander que ses·réalisations au _Congo soient
jugées à la lunlère de ces inexorables et irréfutables
fatts historiques. -

65. Je n'accablerai pas l'Assemblée de chiffres qui
révêlent avec éloquence l'œuvre constructive de la
Belgique au Congo. Cependant, j'estime nécessaire de
rappeler comment la Belgique a préparé graduel
lement le Congo Il l'indépendance. Cette préparation
se présente sous deux aspects: d'un c6té, une prépa
ration Il. longue échéance;.de l'autre, une préparation
que j'appellerai immédiate. -
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qui devait prévoirles conditions prattqUé$ susceptibles
de garantir au Congo des conditions, de Vlabilité lui
assurant une véritablè indépencJ.ance. nfutcon~nuque
seraient placés Il la disposition duGouvernement con- ,
golais et sous ,son autorité exclusive 'quelque 10.000
techniciens et fonctionnaires de nationalité belge qui
formaient les cadres de l'administration, de l'appareil
judiciaire, des organes de sécurité, du service de
santé, etc. Ces agentsbélges all~ient y rester jusqu'à
ce élue l'africanisation ,des .'cadres se soit "ac~evée~
En, outre, le', Gouvernement belge était disposé, à
prêter à IfEtat frafchement. émancipé une aide fi...
nancière substantielle s'élevant annuellement il
100 millions de dollars. LtimpOl\tance de cette aide
financière' n'échappera pas aux membres de l'As
semblée qui connaissent les. difficultés pour. les
Nations Unies de constituer un fonds d'aide au Congo
d'une importance similaire.

79. Les principes de l'assistance technique et fi-.
nancière furent incorporés dans le traité général
d'amitié, d'assistance et de coopération entre.la Bel
gique et la République du Congo qui fut signé le
29 juin 1960.

. .

80. En outre, la Loi fondamentale du 19 mai relative
aux structures du, Congo prévoit, en son article 250,
que les fonctionnaires et agents belges, officiers et
sous-officiers belges de la force publique, magistrats
de carrière, en service au Congo au 30 juin 1960,
sont mis à la disposition du Gouvernement - du Gou
vernement' du Congo s'entend., Cemèrne ,article
prévoit qu'une convention sera conclue entre le Congo
et .la Belgique, au sujet ,de questions pratiques que pose
cette mise à disposition d'agents belges.

81. , Ces arrangements, étui devaient doter le Congo des
techniciens dont il avait besoin et d'une administra
tion propre placéo"~ous son autorité exclusive, de...
vaient lui permettre d'assurer sa véritable indépen
dance à l'égard de quiconque.

82. Ainsi donc, les conditions dans lesquelles le
nouvel Etat se lançait dans la vie indépendante avaient
été soigneusement préparées pa.r des. arrangements
oonvenus dJuncommunaccord, sur une base de
parfaite égalité, dans un climat d'amitié. Et pourtapt,
tous ces plans, tout cet édifice raisonnablement éla
boré, devaient en peu de jours s'effondrer.

83. Le jour même de la proclamation de l'indépen
dance, le Premier Ministre'du Congoznanifestait ,les
imprévisibles, volte-face de son caractère fantasque.
Dans la. matinée du 30 juin, illançad'amères attaques
contre la, Belgique. L'après-midi du même jour, il
rendit hommage à l'œuvre de la Belgique. Ce n'était
qu.'unepremières~uted'humeur dans une longue série
d'act~s irresponsables. .

84., Survint ,la mutinerie de la force publique 'dirigée
initialement contre, le premier •• ministréLummnba
lui-même. Mais oelui-ei, ,par ses discours incel'l...
dîaires,:pllrvint àretournel' ,les mutins contre les
cadres' européens. Les forces arméesc.ongolaises
se décharnèrent., Je ne rappellerai point lei les excès
auxquels elles se UV)."êrent; l'insécurité et le chaos'
s 'instlÙlèrentau.Congo. 0,

85., Ce n'est que le lOjuillet,aprèsqutil y eut l>lu
sieurs, tuéspa~mi..les popUlations européennes, que les
forces belges intervinrent., Les ,représentants d~.!a
Belgique ont eu l'occasion de fournir tous détails àce
sujet deva.nt le Conseil de sêcUl'ité~

953èmea,éance -17 dé.oembre 1960

78. A la fin de 1958, un'groupe de travail du Parle
ment déposa ses concluSions; elles menèrent à l'im
portante ,déclaration du Gouvernement belge qui fut
faite tout à fait indépendamment des émeutes locales
qui ;eurent .lieu à Léopoldvilleen 1959. Par cette
déc]/aration, la Belgique montrait qu'elle entendait
organiser au Congo' une démocratie capable d'exercer
les prérogatives de la souveraineté et de décider de
son indépendance. Un an plus tard, les représentants
du peuple congolais réunis II Bruxelles en une con
férence de, la "table ronde" demandèrent que l'indé
pendanOe· soit accordée au Congo à la fin de juin 1960.
La Belgique marqua son'accord pour la proclamer à
la date voulue par les leaders congolais. L'indépen
dance. fut donc aCcordée sans condition, sans réserve
et Sans arrière-pensée. Elle ne futpa.s le résultat de
révoltes, d'émeutes, ni d'une révolution sanglante,
mais le fruit d'une conférenoe tenue dans uneatl
Dlosphêre de compréhension et de confiance récipro
ques, sous ,les ,,~USpiëe$ les plus favorables. Mais
elle 'ne le fut point sans, préparation. D'un OOmmun
accord entre ',Congolais et Belges, une autre canfé"

,'. rence de caractère, économique fut tenue à Brux:elles
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.JJ Ibid., quinzième année,· Supplément deji.tUlet, aoftt et septembre·
1960, document 8/4386. . '..

93. Les accusations réitérées de l'Union soviétique
et de certaines autres délégations m'obligent à sou
ligner que l'amendement soviétique 7J présenté au
Conseil de sécurité le 13 juillet et qui se lit: "Con
damne l'agression armée de la Belgique contre la
République du Congo" fut rejeté et n'obtint au Conseil
de sécurité que 2 voix favorables. La délégation de
l 'Union soviétique préféra ultérieurement, pour éluder
un échec, retirer de la mise aux voix une semblable
condamnation de la Belgique â la quatrième session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée gênéraJ.e,
le 19,septembre [863ème séance]. .

94. Tout ceci n'empêche pas la délégation de l'Union
soviétique de persister â condamner l'intervention
belge comme une ag:!:'ession. Personne ne peut l'em
pêcher de proférer de pareilles calomnies, comme
personne ne peut empêcher la pubUcation de ces
mêmes imputations calomnieuses dans tous les jour
naux de l'Union soviétique, depuis ceux du Tadjikistan
jusqu'à ceux de la Lettonie" Personne ne peut obliger
non plus la. presse soviétique â faire connartre, par
exemple, le point de vue de la délégation belge.

95. Le Kremlih peut décider arbitrairement de ce
que les citoyens de l'Union soviétique et ceux de
quelques autres pays doivent tenir pour vérité. Pour
le surplus, s'il peut étouffer la voix de l'adversaire
en URSS au nom des principes de la liberté de la presse'
et de l'information tels qu'il les entend, il ne peut
museler ·la délégation belge â l 'Assemblée générale
des Nations Unies ni interdire aux représentants qui
cherchent â. se faire une opinion indépendante d'en
tendre tous les points de vue. Je défie la délégation
de l'Union soviétique de citer un seul texte de réso
lution adopté par un organe compétent des Nations
Unies, oü la Belgique ait été condamnée comme
"agresseur"; mais il est aisé de produire une réso
lution, moins' connue celle-là en Union soviêtique,
adoptée à l'Assemblée par une majOrité écrasante,
le 4 novembre 1956 [564ème séance], au sujet de la
Hongrie et où l'on peut lire: "L'Assemblée générale. ;; .
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86. Je veux me borner âsoulignericiunefois de plus trées sur une grande échelle en Inde aprèsl'indé
le caractère strictement limité de l'intervention belge; penda..i'1Ce et qui ont fait frémir le monde d'horreur
il s'agissait d'une opération de sauvetage limitée dans lorsque ces nouvelles, hélas! nombreuses etconcor
le temps. et dans sa portée â l'objectif qu'elle pour- dantes,se sont répandues. Le représentant de l'Inde
suivait, la sauvegarde des vies humaines, dénuée de eQ.t~stimé sanS doute, à l'époque, du plus mauvais
toute 'Visée politique, comme la suitel'amontréâ Suf- gotlt pour l'Assemblée, de s'occuper de pareilles
fisance. questions prétendument· d'ordre intérieur. TI est vrai
87. Consigne avait été donnée aux forces belges de qu~ M. Menon a cité lui-même avec complaisance
n'ouvrir le feu que dans la mesure où leur sécurité devant le Conseil de sécurité le mot d'un homme
personnelle ou celle des réfugiés en dépendait et de d'Etat: "La r:rt d'un homme est une calamité celle'
mettre tout en œuvre pour arriv~r dans chaque cas d'un million 'd'hommes est une simple statisttque. ft .

â un accord avec les forces congolaises. C'est ainsi Sans doute, si M. Menon méditait un peu plus sur les
que, dans les rares cas où le feu fut ouvert, c'est. problèmes· de son pays, ferait~il preuve de plus de
l'initiative des mutins qui en est responsable. Dans mesure, d'objectivité, de justice et, j'ajouterai, d'hu
les neuf dixièmes des cas d'ailleurs, la protection a m~lité, lorsqu'il parle 4'autrespays qui, comme le
pu être assurée sans qu'un coup de feuftlt tiré. mIen, ne souhaitent qu'èntretenir des relations ami-

cales et de collaboration 'javec le sien.
88. Cette opération de sauvetage évita que le Congo
ne sombre dans l'insécurité et le chaos général. Elle 92.· L'intervention mili1;aire belge fut taxée,. par
a permis la relêve des. forèes belges par celles des l'Union soviétique et q9eslques autres pays, d'''agres
contingents des Nations Unies. Le Gouvernementbelge sion". L'URSS répète sans relâche cette accusation.
a souhaité, dès le début, l'intervention de l'Organisa- Elle affirme que l'int\~rvention militaire des Nations
tion des Nations Unies dans le rétablissement de la Unies a eu pour objet de chasser l'agresseur belge
sécurité et le sauvetage des vies humaines au Congo. du Congo•. Peut-être existe-t-il quelques résolutions

secrètes du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée
89. J'étais autorisé. à déclarer â la séance du Conseil en ce sens.
de sécurité, le 13 juillet, que le Gouvernement belge
était en mesure de souscrire â la proposition d'inter
vention de l'ONU formulée ce même jour par le Secré
taire général. Au cours de la même séance du Conseil,
je pouvais annoncer la décision du Gouvernement
belge. de retirer ses troU'pes d'intervention aussitôt
que la Force des Nations' Unies pourrait assumer la
responsabilité du maintien de l 'ordre21. Le Gouver
nement belge approuvait ainsi d'avance la décision
prise peu après par le Conseil de sécurité. Au fur et
â mesure de Parrivée des forces de l'ONU au Congo
pour assurer le maintien de l'ordre et de la sécurité,
les forces belges se replièrent sur les bases en vue
de leur rapatriement.

90. Le représentant belge a eu l'occasion de sou
ligner les étapes de la rapide évacuation des forces
belges. Le Secrétaire. général a constaté dans sa
déclaration du 7 décembre dernier au Conseil de sé
.curité qu'avant la finaotlt le retrait des troupes
belges a été réalisé et que l'on ne saurait consi
dérer comme un échec un délai de cinq semaines pour
l'accomplissement d'une telle tâche. Cette décla
ration contraste avec celle qu'a faite ici le repré
sentant de l'Inde. Sur un ton haineux, il a cru opportun
de chercher chicane au Gouvernement belge au sujet
du retard de quelques jours dans l'évacuation de cOn
tingents réduits de l'armée belge qui se trouvaient
encore dans des bases déjà occupées dtailleurs par
la Force des Nations Unies. Par la manière offensante
dont il a cru devoir mettre en relief quelques détails
et dont il a imputé des mobiles sinistres· au Gouverne
ment belge, il montre que les bonnes relations entre
l'Inde et la Belgique ne l'intél'essent guère.

91. Je pourrais rappeler â l'Assemblée les séquel
les de. l'indépendance dans l'Inde qui ont été l'exode,
la torture et le massacre non de dizaines, ni de cen
ta111es, ni de milliers, mais de millions de victimes
de haines religieuses et autres.M. Menon, dans sa
dernière intervention devant l'Assemblée générale
[950ème ·séance], a qualifié d'atrocités l'endomma
gement· de deux voitures automobiles. Jenem'éten
drai pas sur)a genr~ d'.atrocités véritables perpé-

. '~" . .,
§J Ibid., quinzième année, 873èthe séance, pat'~195 et 196.

- li
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y Ces rapports ne sont pas distribués en ta.n~ qUe documents de
l'Organisation des Nations Unies.
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Condamnant l'emploi de forces militaires soviétiques 2 novembre distribué par les soins du Secrétariat
pour réprimer les efforts faits par le peuple hongrois [A/4557 et Add.1] montrent comment la Belgique a
pour réaffirmer ses droits ••. " [résolution 1004 suivi, pendant cette ,période, une politique de colla....
(E8-II).] Ce ,,' vote a ~té obtenu par 50 voix contre,8 boration loyale âvec les Nations Unies.
et 15 abstentions. 103. Cette coopé:ration avec ,l'Organisation desNa-
96. Le 14 septembre 1957, l'Assemblée, constatant tions Unies, la Belgique l'a poursuivie également dans
que l'URSS, en violation de la Charte, lia privé la le domaine, des opérations civile~. Le Secrétaire
Hongrie de sa liberté et de son indépendance politique général a pu affirmer, dans sa déclaration du 7'jdé
et le peuple hongrois de l'exeroice des droits fon.- cembre devant le Conseil de sécurité, que, pendant
damentaux de l'homme •.. Condamne ces actes et .le le mois d'aoo.t, l'opération civile des Nations Unies,
mépris persistant des résolutions de l'Assemblée avait rétabli les activités essentielles à la vie du
générale" Ir.ésolution 1133 (XI)]. pays, avait assuré au moins un minim~ de services
97. Je sais bien que certa~ns représentants estiment pour la population civile et que" grâce aux diverses
malséants ces rappels gênants pour l'Union soviétique. formes d'assistance des Nations Unies, la vie avait
nsconsidèrent qu'en parlant de la sorte on active la continué dans des conditions plus ou moins normales.

Loin de moi l'intention de contester l'utilité des serguerre froide. Mais {aut-il, pour éviter d'encourir ce
reproche, accepter que Son pays soit injustement vices rendus par l'opération civile des Nations Unies
l'objet -d"une grave accusation, celle d'être un agres- au Congo. Mais il me serasans doute permis d'ajouter
sel,J.r militaire? . au plaidoyer du Secrétaire généraL que les services

minimums auxquels il fait allusion n1auraient pU'être
98. 'Un certain nombre de représentants, ne pouvant '., rétablis sans la coopération des quelque 2.000 tech
nier l'évidence de l'indépendance reconnue au Congo, 'niciens belges demeurés sur place dans les conditions
soutiennent que celle-ci est fictive, que le retrait de les plus adverses,. Le Gouvernement belge est par...
l'autorité belge n'était qu'une retraite tactique pré- faitement conscient des difficultés qui entravent le
parant le rétablissement de la domination belge sur J."ecrutement, par l'ONU, d'experts pour le Congo,
le Congo. Sans doute peut-on. toujours soupçonner un l'obstacle financier n'étant certes pas le principal.
pays de machiavélisme; mais n'est-il pas absurde Ces difficultés e~"liquent. le nombre très restreint
de supposer que la Belgique accorde sans délai et d'agents des Nations' Unies employés par l'opération
sans condition l'ind~pendance au Congo le 30 juin civile au Congo. D'après le rapport d'activité No 5
1960, Y laisse plus de 80.000 de ses ressortissants, concernant l'opération civile des Nations Unies au
y abandonne tous les postes du pouvoir, avec l'idée CongoY , il y avait, au5 lîovembre - c'est-à-dire
de provoquer ensuite le désordre dans ce pays - avec quatre mois après le débutdel'opération-165 agents'
la complicité du gouvernement de M. Lumumba des Nations Unies dans ,la République du Congo. TI va
d'ailleurs - pour avoir l'occasion d'en opérer la re- de soi que, s'ils avaient été privés de la coopération
conquête par la voie militaire? L'hypocrisie aurait des quelque 2.000 agents belges restés à leur poste,
été poussée plus loin: après être intervenue mili,.. il n'aurait pas été possible à l'Organisation des Na...
tairement, la Belgique demande l'aide des Nations tions Unies de mettre à leur crédit la remise en
Unies pour relever ses troupes au Congo et, comme marche d'un minimum de services pour la population
couronnement de son agression, elle retire dans le civile dont a parlé le Secrétaire général.
plus bref délai les forces qu'elle avait été amenée Il 104. La délégation belge se croit donc permisd'af
envoyer au Congo. firmer que, dans le domaine du rétabUssement de
99. Voilà une série d'actes aberrants qu'il faudrait t'ordre etdelasécurité, comme dans celuidu fonction
admettre que le Gouvernement belge ait commis Si n~~ent des services essentiels pour, la population

,l'on veut accorder quelque crédit aux attaques for- civli~~ les Nations Unies ne peuvent revendiquer un
mulées contre la Belgique dans ce doma.ine. La réa- succès""que grâce Il la coopération qui leur fut appor
lité est bien plus simple et plus claire: après la dé- tée par lè8c~lémentsbelgesau Congo.

'~,~,

cision de proclame!' l'indépendance congolaise, aucun 105. Dans ces"'-c'C(\l1clitions, il est explicable<qtiê la
Belge ne songea â la folie d'une reconquête du pays. réaction belge aux~-c:rîîlque.S=c~onteiiues-dans le
Pas une pensée, pas une déclaration, pas un acte ne deuxième rapport d'activité du représentant spécial
permettent de soupçonner la Belgique d'avoir nourri du Secrétaire général au Congo ait été" vigoureuse.
pareils projets. Après' un an,alyse de la détérioration générale de la
100. Je voudrais maintenant dire quelques mots des situation dans les différents domaines de la vie pu-
relations entre la Belgique et l'Organisation des Na- blique, ce rapport, ~voquant Ifdesindicescroissants
tions Unies. du retour de ressortissants belges dans de nombreux

secteurs de la vie pubUqu~duCongott [ibid., par. 7J,
101. Pendant toute la phase que j'appellerai essentiel- donne l'impression de révéler ainsi la source priIl-
lement militaire, la Belgique s'est efforcée d'établir cipale ,des difficultés. '
une coopération avec l'ONU dan.s le domaine du
rétablissement de la sécurité•.n est clair que, sans 106. Le GOuvernement belge a. présenté sesobser'"
la volonté formelle la plus évidente de la Belgique vationsau" sujet du retour des Belges, dans le do...

, d'assurer la rapidité de la relève de ses t:roupes par cument que j'ai d~jâmentionn~. Le rapportDa.yal
celles des Nations Unies, et sans une coordination ne met pas le Gouvernement belge en cause, mais il
étroite avec le Commandement des Nations Unies, procède par insinuation. If présente le reto.urdes

é ' Belges au Congo' comme l'effet d'une politique con""
cette relève n'aurait pu être réalisée dans un d lai . oertée. n, affirme notamment ,que les réact,ions 'spon
aussi 'bref. tanées et individuelles devant ,une amélioration de
102. Les observations du Gouverneme~t belge
[A/4629] en réponse aux critiques dont il est l'objet
et qui ont été reprises dans un document en date du



2J Documents officfels du. COIîSeil de sl!eurlté. guinzl.èttle" ann,!!.
920èttle séance. par. 69. " .

JJIU $ ,qu::OURZ. ;li

vient de garder Il leur service ou de' licencier les
fonctionnaires en question.

111. Ceux quL sont· retOurnés au Congo l'on fait
selon lesésir-liet souvent sur· l'invitation expresse
des instances congolaises. L'autorité sur"ces fonction..;
naires a d'ailleurs été revendiquée par tous les gou
vernementscongolais, en commençant. lilIal" celui de
M. Lumumba. Je pourrais en citer de nombreux
exemples. Je me bornerai à me référer à ceux cités
au paragraphe 12 des observations du Gouvernement "
belge.

112. Le fait que le Gouvernement belge paie, en
vertu des dispositions légales antérieures à l'indé
pendance, dans certains cas, une fraction du salaire
de ses ressortissants ne' change rien à leur statut..
Les chefs hiérarchiques' de ces Belges sont exclu·,
sivement des Congolais. Ce sont eux qui peuvent, à
leur gtdse, décider de leur mainti.en ou de leur ren
voi, faculté dont ils ont pa,rfoi,s fait~ usage. C'est ainsi
qu'une décla.ration officielle congolaise .• du 7 octobre
dernier' fait état du refoulement de 25 Belges.

113. n en résUlte que le Gouvernement belge serait
totalement incompétent pour obliger ses ressortis
sants à abElilldOnner le .service du Gou~rernement con
golais. Aucune loi, a'ucun règlement sur le plan na
tional, aucun principe de droit international ne l'auto
Tiserait à procéder de la sorte.

114. A ces objections fondamentales d'ordre juridique
à une intervention de l'Organisation des Nations Unies
dans ce domaine s'aj01.ltent. des objections d'ordre
pratique, qvi seraient à elles seules suffisantes pour
faire écart[pr toute recommandation de 1!Assemblée.

115. Qulnconque a étudIé objectivement la situation
au Congo ne peut douter du vide catastrophique qu'y
p:'oduirait le départ des Belges, vide que les Nations
Unies seraient impuissantes à combler. Le Becré·· .
taire ~nér&l a fait, à cet égard, d'intéressantes dé
clarations au Con-seil de sécurité, le 13 décembre:

ftA moins de disposer des fonds nécessaires
- a-t-il affirmé .... comment les Nations Unies
peuvent-elles insister pour que l'on renvoie les
techniciens qui ont été fOlu'nis au titre de 1:assis
ta.nce bilatérale pour faire face aux besoins le.ssen-
tiels du pays 211 ft . . .

selon le secrêtaire g~n~ral, 'l'Organisation' des"
Natiotls Unies ne peut revendîquer soit que ces tech
niciens soient placés sous le drapeau des Nations
Unies, soit que l'ONU fournisse sous une aut:re forme
l 'aide nécessaire, que. si elle dispose des fonds
adéquats.

116. Je fais des réseI'~es sur l'expression t'fournis
au titre de l"assistance bilatérale" dont ,se sert le
Secrétaire général pourparler de techniciens belges,
car il ressort ducoIitëXte que c'est bien d'eux qu'il
s'agit. Pour le Secréta.iregénéral, la réalisation de
l'alternative envisagée ne se heurte apparemmeSlt
qu'à des difficultés d'ordre. financier. Pour la délé
gation belge, la réalisation de chacune des hypothèses
envisagées recontre des obstacles plus sé.rieuxencore
que ceux de nature purement f'inancière. Je fais abs
traction potir l'instant des objections d'ordre juridique
que soulèverait la réa1isatiùi~, imposée au Gouverne
rnent congolais, d'une des deux hypothèses, et je me.
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l'élément de sécurité ne peuvent guère expliquer
l'ampleur et la nature du. retour des Belges. Le ra'p"'.
port Dayal ne reproche pas seUlement aux Belges de
retourner au Congo; mais il se plaint de ce que des
ressortissants belges y contrecarrent l'action de
l'Organisation des Nations (1Unl~~. _. Le Gouvernement
belge est obligé de constater Il èèt égard que l'argu
mentation du représentant spécial du Secrétaire

'général . n'apporte que des faits imprécis et dèS
rumeurs incontrÔlables. Mon gouvernement est prêt
Il admettre que des tensions peuvent s'être produites
entre les représentants de l'ONU et des Belges; mais
il ne peut accepter, comme le fait le rapport Dayal
- qUi n'étaye d'aucune preuve son affirmation - que
de telles tensions sont t,<)utes imp1.ltables aux Belges.

107. Quoi qU'il en soit, le Gouvernement belge
souhaite que l'action des Nations Unies au Congo
réussisse. n souhaite que des relations de coopé
ration s'établissent entre les éléments belges et ceux
de l'ONU au Congo. Cette coopération est indispen
sable dans J'intérêt même du Congo. Mon gouverne
ment estime q1.le les activités de ses citoyens au
Congo et celles des agents de l'ONU ne doiver..t pas
être considérées comme rivales mais, au contraire,
comme complémentaires.

108. C'est dans cet état d'esprit que le Gouvernement
belge est disposé Il apporter l'influence morale qu'il
peut exercer sur s~s compatriotes pour favoriser la
coopération nécessaire sur place.. TI était disposé à
dépêcher à N~?r York un envoyé spécial qùi aurait
pu, laissal}t de cOté les diverge~cesde principes qui
peüveTlt eXister entre le Secrétaire génél."al et .le Gou
vernem,ent belge, rechercher les moyens pratiques
de favoriser la collabOration· entre 'agents de natio
nalitébelge et agents de l'ONU a.u Congo, la coordi
nation harmonieuse de leurs activités, la création
d'un climat favorable Il la réalisation de la tâche
commune à laqu.ellé ils sont attelés, les uns comme
agents de notre" institution internationale, les autres
en tant que fonctionnaires congolais. Le Secréta;'re
général, tout en exprimant sa reconnaissance pour
cette forme de coopération du. Gouvernement belge,
n'a pas estimé pouvoir y donner suite jusqu'à,présent.
TI semble considérer que le retour des Belges au
Congo est l'effêt d'une politique délibérée du Gouver
nement belge dont celui-ci doit assumer la responsa
bilité et non le résultat de l'appel des Belges1 indi
viduellement,' par le Gouvernement et les autorités
congolaises. Puisque le retour des Belges au Congo
est l'objet de préocG~'Pations pour certains, je crois
nécessaire de m'y attardeI', quelque peu pour attirer
la plus sérieuse attention de l"A$semblée ~urqtlelq';1es

C9nsidérations d'ordre juridique et d'ordre pratique
qu'U soUlève et qui paraissent à la délégation belge
d'une impol.tance capitale. _:'">"

'1
109. Au point de vue juridique,:i le recrutement des
Belges par les autorités du Conf~ relêV'e de la compé..
tence exclusive du gouvernement de ce pays. TI s'agit
là. d'une des prérogatives ,de ffâsouvsraineté.On I)e
peut perdre de .vue le fait qv.â. ce sont les autor.ités
congolaiseti'{équi· ontpr~s l'initiativede conserver à leur
service ou de rappeler des citoyens belges pour exer"·
cel" au Congo dive,rses fonctions P'1~liquesr~ .

110. Ces Belges,qui sont restéB" ou qJi rètournent
au Congo, sont' des:fonctionnair~~s congolais f placés
sous léS ordres exclusifs des autorités congolaises.
C'est sG'ûement au gouvernement et aux. ,autori~s

"pongolaises qU'il appart,ient de j~ger s'il leur COn...
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118. Voilà pour ce qui est du rernplacement des
éléments belges par d'autres.' En ce qui COncerne
l'éventualité du trans{ert des Belges sous le dt'apeau
des Nations Unies, il., soUlèveraitégalement, en dehors
des. objections d'ordre juridique et des obstacles
de caractère financier, des difficultés de diverses
natures.

bornerai à mentionner ici les düficultés d'or~ta
. pratique. 1. ~,

li

117. Même si le Secréta1regénéral disposaitdecen
taines de millions de dollars, 11·ne serait pas en me
sure de recruter en temps opportun les milliers d'ad
ministrateurs, d'experts et de techniciens divers,
enseignants, agronomes, juges, docteurs, ingénieurs,
etc., qui connaissent les conditions locales du CongO,
les langues vernaculaires, qui possèdent l'e"périence
technique nécessaire au maintien des services publics
et qui, de plus, soient désireux de servir au Congo
dans les circonstances présentes.

!21 Ibid., gu1nzl~rne annEe. Suppl~metit de Juillet, aoGt et septeltlbre
!2§Q. 9~lCumentS/4426.

i

126. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le pro...
chain orateur inscrit sur ma liste est le représentant 1)

de la Rownanie, à 'qui je donne ~a parole. ' \Z,)

M:. BolarJd (Irlande) reprend la présidence.

127. M. MEZINCESCU(Rournallie): En écoutant les
deux orateurs qUi m'ont précédé à cette tribuneJâans
les circonstances dramatiques 0\\ se déroule cette
discussion, j'ai eu quand même le sentimentl'que les

. grands humoristes·de i 'huma~ité sont·vraiment bien
morts et enterrés. Je pense en particulier à Mark
Twain, au Russe Baltykov..ChtcliEdrine et au Roumain
Caragiale.Qu'auraient-ils pu écrire? Quels commeft"!"

121. Le Gouvernement belge ne saurait voter· en'
faveur d'une pareille disposition, car il entend res
pecter la souveraineté et l'indépendance du Congo.
D'une manière générale, il s'interdit toute ingérenoe
dans 'les affaires intérieures de ce pays. C'est ainsi
qu'tl se refuse à prendre position sur les problèmes
touchant aux structures politiques internes du nouvel
Etat. Toute décision en ce domaine appartient aux
Congolais eux-zn$mes et aux Congolais seuls. nest
asse~ étrange d'el'ltendre reprocller â la Belgique de
favoriser le démembrement du' Congo ~lors que, his
toriquement, c'est·l 'Administration' belge quia créé
l 'unité congolaise..Certains leaders congolais aujour
d'hui le lui reprochent. C'est encore le Parlement
belge qui, sur ,la ,base de. décisions prises à la Cont'ê~

rence de la "table ronde"t a élaboré la Loi fonda
mentale ,sur les 'structùres politiq,uesdu Congo qui,
elle,' çonsacre l"unité du' Congo. \Mais cette loi ne
pouvait établir q\\1e de~ .structures provisoires en
attendant que, dans le plein exercice de leursou~

ra'lnet~" les Congolais puissent âdopter'laconstitutlon
définitive du pays. C'est là, depuis le 30 juin, je le
répète, une affaire exclusivement intérieure, qui ne
conoerne en rl~n le Gouvernement belge,pasplusque
léS Nations Unies. La résolution du Çonsetlde sécU1"itê

li9. Certaines délégations semblent considérer ce
pendant que l'élément belge au Congo, loin d'être un
facteur de restauration et de stabiUté, est un élément
de désordre. Elles s'efforcent de faire adopter une
résolution demandant le départ tde tous les Belges de
ce pays.

120. Une telle mesure ferait fi des droits souverains
de la République du Congo. Les délégations qui la pré
conisent n'ont cure des effets désastreux qu'elle aurait
pour ce pays et paraissent ignorer les problèmes
d'ordre financier et autres que provoquerait pour les
Nation.s Unies elles-mêmes le' départ des agents de'
nationalité belge. 011 peut se demander si l'un des buts
de cette exigence formulée au mépris des droits sou
verains du Congo n'est pas précisément d'y aggraver
le chao~ et de compromettre la restaurationécono
mique e\~ sociale du pays. En toutcas, si l'Assemblée,
ignoran/L les obstacles juridiques, estimait sage de
recommander le' départ des techniciens belges du
Congo, c'est à la RépubUque du Congo età elle seme
que l'appel devra1têtre adressé.
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135. Vous savez aussiquVil ne f3.dt oublier ni le
Secrétaire général, ni le l'Ole qu~ïl a constamment
joué dans toute cette affaire. Ma~;~ .les l)9sitions que
défendent ici certainesperêonnes s'lnspirent donc
de cette idée fausse que/lés peuples frères d'Afrique
et d'Asie qui, jusqu'à une époque encore récente, ont
gémi sous le joug, colonial sont les ennemis, les
adversaires du peuple congolais qui, lui, est à pei.ne
surgi à la vie libre, si l'on peut dire qu'il ait émergé
rt la liberté, tandis que les colonialistes les plus
endurcis, les exploiteurs des peuples connusà l'échelle
historique et universelle seraient, eux, les agneaux
innocents, les amis traditionri~·ls de ce peuple, com
me d.es autres peuples qui ont r~ussi â se '1ib~rer

de leurs griffes. C'est vrainient'- et j'ai peine Il. me
répéter - un spectacle bienpénible que celui qu'offrent·
ces messieurs du haut de la tribune des Nations
Unies.

136. A entendre le représéntant de la Belgique,
d'abord il n'y aurait pas de Belges au Congo; ensuite,
les Belges, s'ilS sont là, s'y trouvent avec l'accord
du <Gouvernement du Congo. TI ne restait plus à
ajouter, pour que le représentant de la Belgique füt
complet dans son tableau, qu'une seule chose, à savoir
qu'il n'existe plus de gouvernement au Congo, puisque
le gouvernement central légal du Congo a été liquidé
avec la complicité de l'ONU et de soil secrétaire
général, tandis que le Premier' Ministre de ce gou
vernement centrallêgal, Lumumba, aété arrêté~ que
le Parlement du pays a été paralysé, que dans la
jeUne République du Congôs'est installée une dicta
ture militaire armée et dirigée par les puissances
coloniales, !.lue tous ces faits ont eu .lieu pendant la

. période au cours de laquelle s'est développée la pré...
tendue action des Nations Unies aU Congo; qu'enfin,
tous ces actes - liquidation du gouvernementcentral,
arrestation dU Premier Ministre de ce gouvernement,
paralysie du gouvernement,etc. ,.- accomplis sinon
avec le concours dfrect,au moins avec le Concours
'tacite du Commandement des Nations Unies et con
formément aUX instructions explicites Ou im.plicites
d.il SecrêtairegénéraI, ont eu pour résultat que le

.prestige de l'Organisation des Nations Unies atteint
.en ce moment, si l'on ne porte pas remède à cette
situation, le niveau la plus bas qu'il a.itconnu, depuiS
la fOndation de cette organisatiôn:.

137. Onne.~9.urait passer aoussilence le fait quten
ce moment ,mêmè, texldis que nous discutons iel et
qu'au Congo règne l'anarchie, les chefs du régime
de .dictature miUtaire du Congo,. y compris le chef
de bande,. leoolonelMobutu, ainSi que les chefs
sécessionnistes Tshombé et Kalonji, toutes per.sonnes
de confiance des colonialistes, ontqultté la capitale
du pays pour assister à j~ne s~is quelle oonférenèe.

138. Pourquoi tous ces chefs ont-ils pu qu~tter leur
fief? Parce· qu'ils savent que '1e Conunandement des,

1458

130.Cependa.nt, l'encre nTEfst pas encore sèche sur
ce docwnent récemment sorti (,àes presses des Nations
Unies, et l'on vient il cette tribune faire l'apologie
'du colot7.fa.lisme,,, C'est exactement ce q:ue 'vient .de
faire l'orateur qui m'a précédé. '

.131. Je ne veux pas entrer dans le détail de son in
tervention. Ce n'est pas· à moi de lui donner la ré
plique, alors qu'il y a quelques minut.e,s à peine le
fauteuH présidenti.el était occupé par le représentant
du Soudan. Devantcette a.ssemblée dont 50 pour 100 des
pays Membres actuellement rept·ésentés· ici sont
sortis du joug colonialiste ,au COurs des 15 dernières
amlées, je n'entends pas entreprendre de répliquer aux
deux oratênrs qui m'ont précédé àcettejrlbune.

132. En~ effet, je suis persuadé que les répliques
dignes et caustique~ à cette moquerie qui a osé faire
l'éloge du colonialisme trois jOUl'saprès l'adoption
de la déclaration dont je vîiens de citer les termes
seront données par les représentants les pluS qualifiés
à le faire, à savoir les représentants des peuples qui
ont gémi sous le joug colonial jusqu'aux toutes der-
nières années." .

133. Mais, avec votre permission, Monsieur le
Président, je voudrais exprime;>:;ma' profon4e in
dignation et' :r,nadésapprobation-é> qu'une t~l1e chose
puisse avoir lieu à l'ONU. Tout être humain qui,
venant d'une autre planète, tomberait au milieu de
cette discussion sur les problèmes· du malheureux
peuple. du Congo. et.' écouterait les orateurl~kqu.\ se
;succèdent à cette tribune serait •profondément surPt'is
'et grandement déconoerté. {.

134. n pourrait avoir l'impression que le' peuplé
congolais a des amis et aussi, certes, des ennemis
et tirer la conclusion qUé les amis du peuple congo
lais, les vrais partisans de SOn indépendance, les
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taires sa.voureuxauraient-ils.pu faire .qui seraient vrais combattants pour ses libertés nationaleS, pour
demeurés comme des trésors de la littérature mon- sa prospérité ~t SOn progrès, sont les Etats-Unis, la
dial~, s'ils avaient eu la possibilité d'entendre les Belgique t lejY,Jyaum.e-Uni, les Pays-Bas, la France,
deux orateurs qui sont intervenus avant moi? etc. \[~§~#être, en\oublié-je? -;' tandis que les
128. TI Y a quelq\'e temps encore, on affirmait qu'il 'adversaires de~ jeune)a~publiqued~lCongoetde son
n'y a que le ricIibule qui tue. Nous d.evons':recon... peuple devraientêt~~~\~~e.rchés aIlleurs. ,Oll~ ,Au
nartre que, de toute façon, leridicule ne tue plus,en Gha~a, en mde, en:~~u ..(t§lJ;cr"à Ceylan, en Gumée,
tout cas pas à POrganisation des NationsUni s et c est absolument',~'lrqlstt? ri:npre,ssion-l~ que toute

e • personne peu avisée,'<das real!tés ·du monde dans le-
129. Nous avons eu le privilège d'entendre, du hâut quel nous vivons -;réalités dont nous" espérons •
d~/t)ettet:dl;)Une, une déclaration sur l'octroi de l'in- bientôt être débarrassés il. tout lamais- pourrait
<iêpendance K\1X pàys ~taux peuples coloniaw~, aux tirer une conclusion.
termes de laqu!3!le<:o~: reconnart que tous les peuples
du monde souhaitent a/rdemmeJ1!t la fin ducolonialisme
danj; toutes ses manifestations; oitl'on affirme que le
maintien du colonialisme empêche le développement
ç1e la coopération économique internationale, entrave
le développement social, culturel et économique des
peuples dépendants et va à '1'encontre de l'idéal de
paix universelle de l'Organisation des N8.tioITlS Unies;
où l 'on 8.ffi~p1e que le processus de ·libératifm est
irrési:stiltUe et irréversible et que, pour éviter de
gra.ves crises, il faut mettre fin au colonialisme et
à toutes les pratiques de ségrégiation et de discri
m'.nation dont il s'accompagne; où l'on déclare que
la sujétion ,des peuples à· une subjugation, â. une .do
mination ~t il. une exploitation ét1~angêres constitue
un dé~i (les droits fondamentaux de l 'homme, est

>,\ il· .

contraire" à la Charte des Nations Unies et compro-
met la cause dela paix et de la coopération mondiale;
je paurrtlÎf3 encore mUltipliel' les citations de ce
docunient. . ,
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rendTehonneur aux coUleurs du sécessionniste
'Tshombé,au Katanga.. 'Ceci SG'"passait au moment oà
le Secrétaire général' ne trouvait. pas' la possibilité
de rencontrer le, Premier Ministre du pays qui avait '
demandé, en cette qualité, assistance aux Nations
Unies•

142, ntlie faut pas que ces choses-là soient oubliées
et, de toute façon, lorsque le Secrétaire général - et
ceux qui le défendent- essaye de dégager sa respon
sabiUt~i au Congo en tirant argurif~rit·d'un mandat.
trop limité et du manque de précisiondes termes em
ployés, suffisamment de faits perm~ttetltde,~ettreles
choses au point et de répondre cOl!~Jlle il oonvient aux
colonisateurs et A: ceux q\Û les ser'yept.. ~

143, . Comme chacun le sait, l~gOuve~nementcentra.I
auquel les Nations Unies devaient fournir l'assistance
nécessaire pour faire face a~problêmesd'ordre et
de sécurité n'existe plus,à l'heure actuelle, .au
Congo. ,Le Premier Mini~tre a été arrêté .par des .'
forces!i1égaless Or le S~fétaire gén~ral ose sepl'é-{
senter devant le>Cbnseil de sécuî'ité,et devant l'As
s/emblée gép.é-:tâle pour demander d'être autorisé, à
solliciter ,la cl~mence pour les pri~onniers,parl'in
termédi,rifre ~ la Croix-Rouge internationale.

144~/ :il est,h'êS significatif queJ'actiol1duSecréîaire
gt$!1êral &!:l ,Congo ait été critiquée par Ja .plupart des
~;eprésentants qui .ent pris la parole au sein du Con
Iseil ges(§curité od\~~~s~ancePlénlèt~.del'Assembl~e'
générale. n est émi)~m'B'nttrès significatif, de l'ans

,;t' _ _ - - ',i _'~ ,,' _ - -", - '." _ -: ,',_ .Iy' " .'

de. ma délé~rti9n,· qU6~\ ~'appUi l~. plusgr~ridpo~ leS
aglssement~ du secrét:~uregénéral 3;u. Congo Vienne
du reprcS'êntant des E/tats-Unis et. spusune forme
plus voilée, durepré~~entantd,é laBelgiquequi,pour
sauver les apparenc~s? se voit dans l 'obligati.on de
critiquer. certainsp?,fssages. du rappol~t deM. Dayal.
~ n'a pas trouvé,'.fu Inot de critique à l'ég,ar,d de la
ligne. d'action~~f Secrétaire général et de sesagi~- .
sements au. Congo.. .

145. ,C'est à une trinité bienl3ignificatlveque nOus
avonsaffa,ire: les Etats-Unis, la :J3elgi.que,leSecré
taire .général. Je ne dirai pas .quec,'estune'sainte
trinité, car elle est loin d'étresainte: Je ln'excuse
~galement auprès de ,l'Assemblée, mals je ·n.e suis
pas en'ttlesurededirenonplusqui, danscettet;riIiitê,
est le- Saint-Esprit. ,Mais nous pensons .que les colo
nialistes belges, leurs· partisatls lil\X Etàts-Unis et /

.dans les autres pays coloniaux ont des raisons d'êtrl

.saUsfaits du secrétaire général et .delâ tâche Qlfiil
a accomplie au. -Congopo~ le compte, descoloni-
sateurs.. . . . . ' .

146.ji Le représentantdes Etats..Unis disa1t?Üy aun
instattt, que les Etats-Unis 'auraient,pufacilem~nt
prencIi-è''''d.,fautres ·mesures ert ce qui concernelas!';"
'tuation. aÙJ,co~~. Mais, .aUjt)utait-il~ils Sl~en 'son~,·
abstenus; (t\~\lssJefsont limités à,appuyer l'action du
Secrêtairel);gén~lral et.du Commandement de· la Force
des Nati9~/s Unies au Congo. Franchement, je nevale'
rien d'J~itraordinalreàcela et, .surtout, Jane vois p~s
qu~l:"êâcl'iflceontpu faire les Etats-UniS enrenonçant
à ~Ûi.'n.e. action directe et enr.e.courant à une act~on. p... al'
1'~btermédialre du ~crétFdre générs.l et duComman.
dEftrient de la Forc~ des Nations Uniesau"OongO~ Le
C~)mmandement .de- ta Force des !'ir(dons UnièsauC()n",4
eV le Secrétaire,.;~néralont parfaitement bien ·s~tVt
res .intérêts .c6fonialistes. Je pourrais mêmea;iobter
q,lu'ilS les ont mieux servis que n'aUraient pu.,fefaire
lies Etats-Uni,s en intervenant directement,;,aVe'è leurs'

/..; . .

trQtJpes ,des Nations Unies est là pour garder à leur
,place· las positions des colonialistes au Congo. Telle
'est la t~.chè qu'a assumée le Seorétaire général en se
mqq'lantdû mandat qui lui aétié donné par leConséÎl
de; sécurité et par l 'Assemblée géné!"ale. ,'
il. .. ~, .. .. .., li j

139. n a ét~ fait grand cas, en"Béance pléniê~e de
l'Assemblée générale et au Cons!ail de sécurité/,du
mandat du Secrétai:re général.'Nô~pre d'oral!eurs
d'une certaine tendance ont ,regretté que le mandat du
secrétaire général ait été limité et ont plriidé ,en
faveur d'un mandat plus étendu. Selon certalhesopi..·
nions exprimé~sici, le caractère très Uznitatif du
mandat du Se,crétaire général et certaines itnpréci-

, sions dans ses termes seraient responsables~aupre;,:.;
miel' chef, de. la. faillite de l'action des Nations Unies
au Congo. Aussit bien que de nombreux orateurs
aient rappelé à l'Assemblée génért:ile les termes de
ce mand.at, je me permettrai de c'ite~ le paragraphe 2
du dispositif de la résolutiop)\ adoptée par le Conseil
de séCUrité, le 14 juillet 19Ifl()}.l(:5?~s termes, caté..
goriqueset très ci~irs, sont les suiva\"\ts:

, ~ , 1l . , "

"Décide d'autoriser le Secrétaire Û,énéral à pren
dre, en consultation avec le Gouvê~nement de la
République du Congo, les me13J~l'el:t,n~)cessaires·en

" ~"""'/

vue de fournir à cegouvernf3n'ient l'assistance mi",
litaire dont il a besoin, ét ce\jusqu'au momentôll
les forces nationales de sécurit;~, grâce aux efforts
du Gouvernement, congolais el( avec 1~assh;tance
technique de l 'Organisation des~lationsU'ni~ri,seront

à même, de l'opiniondecegouvei~'~m,ent"deremplir

entièrement leurs tâches." ';

140. Qu'y a..;,t-il d'obscur dans ce :rn~:\ldat? Abso!u-'
ment rien. Le Secrétaire général J1' ét~ autorisé à,
prendre les mesures nécessaïresén VUf\ de fournir
au gouvernement légal central du. Congoill'aesistance
dont il a besoin pour faire fa:6eà l 'inte~;rentiQ~ 'de~;

colonialistes belges et ~. toutes ses conaéq~\enc~s~Ot;',

ces jours derniers, au Conseil de séctirltê)jle Secfé
taire général a voulu prresenter lesohoseb\ sous une
tout autreluriliêre. Cert,ttinsoratety/s. - tel l~~~;r~-J
sentant des Eta,ts-Unis,'- ont repris ici, tout à l 'h.etire.,
les thèses reSpectivés.Qu'a ,déclaré le Secrétaire
général au sujet dU:,tnandat'?'Ceci:

"L'objectif étr1.it de'protéger les vies humaines et
les biens au Congo, menacés après l 'effon~emenf;'
du système national de sécurité, de façon, à fakie
dlsparartre les raisons invoquées il l'applÛ de 11in
terven.tion militairè belge.et'à réduirepa:r)!eé, qutil
fanait conSidérer, du point de vue i!"1ternationaI,
comme, une grave menace à la/'paix et à la
sécurité!Y.", , "

141. Par conséquent, pour le Secrétaire gériéral,
l'idée d'entrer en consultlltion avec legouverneme,p.t
central du Congo en vue ça fournir à ce gouvern~métlt.

l'assistance nécessaire pour fai:re face aux problèmes
devant lesquels se troüvait plaoé lé pays ne se posait
pas. Nous savons.. pertinemment que tel a été exacte
ment le cas, pWJ'dque l'aot!Ofi du 8ecrétairegGnéral au
Congo s'est ..déroulée, dès le début, sous le slgile de
l 'J.gnorancf,i dans laquelle a été tenu 'le gouverneïnent
central p;t'é8fd.é parMe Lumumba et de l'appUi direct
ou indir~pt, bnpl10ite ou explicite, de toutes lèsioroes
illégal~~!auCongo. Souvenez-vous de l 'histolre vrai..
ment ri;dlcule.et honteuse de l'entrée dupSècrêtairè.
gênéra~/ en tête de deux compagnies s'}édoises pour

ll/J!btZdocument 5/4387. -Y'
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154. A défaut, ma délégation votera quand même en
faveur de ce projet, puisque, comme jlai déjà eu
l'occasion de le dire, il représente un minimum de
mesures Il prendre pour rectifier la ~l1elheureuse
orientation de l'action des Nations UJ)ies au Congo,
pour· donner à cette action une ori~n/tation conforme
aux intérêts du peuple congola'.s, d(ls autres peuples
d1Afrique, ainsi qu'aux intérêts df~ la paix et de la
sécurité dans le monde entier.

155. Je ne crois pas qu'au pob'lt "'U sont arrivées les
choses au Congo, une action 'lui s'inspirerait du désir
de couvrir les responsabilités, cf/éviter de nommer les
choses par leur nom, d~éviter ~'ac1opter les me$u:res
qUi s'imposent pourrait être d''Une utilité queloonque•.
Tout au' contraire, une telleactiop., qui viserait à
justifier et sanctionner ce gw, sous les diteotives
du Secrétaire général et d~l Commandement df~S Na'"
tions Unies, a déjà été co:mmis a.u C<:lilgo, serait d'un
grand danger pour lapai)'; et la séourité des peuples
d'Afrique~ pour la paix et la sécur'ité internationales.

1.56. TI ne faut pas .oubliez:' C!u'il y a riJ.aintenant en
Afrique - et leur/ voix,ise fait entendre ici..,. des
peuples qui ont re,gagné r1e\J!' indépelldance~ qui sont
laloux de la conserver ev'tr: qui paraissent, à en juger
par ce qu'ils ~clarent i~~i et ailleurs, décidés non
seulement ! ne;plus laisse~~ le colonialisme s'installer
S\1r le continellit africain, !ll,\liS aussi ~\ en chasser. les
derniers vestiJ~s." .

157. , Ma délégation se rér!lerve· d'interven:lr de nou-'
vèausi d'autres, dé'Veloppe~l.nents SUl''Viennent.

158. Le PRESIDENT (t:.:lacluit de l'anglais): Je donne
., i

la parole au &érétalre général. ,

159. Le SECRETAIRE GENERAL (traàui.t de l'an
glais): L~' 'question sur laquelle porte ce débat s'in
titule: rLa situation au Congo". Nul ne n'let en doute,
je pen~~, que, pour certains, la véritable queJ3tion
pourralt,\~be",p!:us justement intttu.lée:"La situation
à l'Orgl:\'~lisation ides Nations Unies". Le débat sur
cette qU~l:stion s'é:st ouvert en septeunbre durant la
discussirin généra);e et, depuis, elle s'est poursuiVie,
ouvert:~~~nt ou de façon voilée, au sein de tous les
orga,nflS des Nations Unies, lciau Si.êge~ ,

160. ILes méthoèles employées dans les interventions
traitl1nt de cette q\1est1on étaient· .~ouvel1es pour

foroes militaires, pour la défense de leurs collègues
colonialistes du Congo. Nous ne nous ,méprenons
abeolument pas SUI'. le ca:ractêre et les raisons de
l'intervention colonialiste au Congo pal' l'intermé
diaire du Secrétaire général et du Commandement de
la Force des Nations Unies au Congo.
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151. p'-abord, ce projet de résolution rappelle le
man~~t iî~ti~l du secrétai~e général et ·de la For'ce,
de~.,Nations Unies au Con~p. Les uA6sures qu'ilprê
coniae ne doivent p~s être ~onsid~réescomme autre
chose que ce qu'ellE';!~"ùn.t,~tJ'e$.t-à~diredes me$ul'es
visant â rétablir,' au Congo, la ,situa,tion jUridique,
étatique, constitutionnelle de l 'êpoquell laquelle
1tinte:rvention des Nationa Unies a: ~t6 demand~e par·
l~ gOuvernement légal du pays..

147. En ce qui concerne le problème de la non
intervention ou de la prétend~~e neutralité de l'ONU
au Congo, ,il est très difficile de prendt'e au sérieux
ceux qUi plaident en ce sens devant l'Assemblée. Sur
la base d'un mandat qui leur enjoint d~accorder appui
au gouvernement central, en consultation avec ce
gouvernement, pour rétablir l'ordre dans le pays, le
Secrétaire général et ses défe,pseurs reviennent de
vant l'Assemblée pour dire que\ce mandat ne leur per
mettait pas de choisir Il qui s'adresser: au gouverne
ment légal ou aux agents des c,~lonialistes. Ce n'est
vraiment pas sérieux.' \il

148. Comment, peut-on rest~J' rl!eutre lorsq~fon est
requis par les Nations Unies d1ac'êordër 90t1 appui au
gouvernement central du pays ql;.l a demandé une assis
tance? Comment peut-on rest'er neutre entre le gou
vernement quLvQUS a d~~iândé' assistance, entre le
Parle.ment pânt èê>g6uvernement est l'émanation,
d'une part, ';;~t les agents des colonialistes" diautl'e
part? Mais l~i neutralité, dont ont fait preuve le Sec:ré
taire généra~ et le Commandement de la Force des
Nations untéS au Congo n'est-elle pas la même que
celle manüestéepar le Commandement de la Force

• ,!(

des ,Nations Uniesqui,sous le contrOle du Secré-
taire général, lorsque les avions belges utilisaient
les aérodromes contrÔlés par l'ONU pour apporter
des armes et des munitions aux chefs des factions
du Congo, interdisait l'utilisation de ces mêmes
aérodromes au gouvernement' centra.l, lui interdi
sait même l'utilisation des stations de radio? Est-ce
là la doctrill2 Hammarskjold de la neutralité? C'est
la neutraliM qui interdit d'intervenir lorsqu'on voit
que quelqu'fun est attaq\\é et étranglé, la neutralité
qUi consiste à dire: je ne peux pas srnpêcher l'étran
.gleur d'étouffer sa victime. C'est une conception
étrange de la neutlt'alité. .oc

, .
149. Ma délégation estime que, sldesmesu"eséner
giques ne sont pas prises pour modifier l'évolution
des évép.ements au Congas .deux dapgers très graves
pour la paix et la sécurité des peuples d'Afrique
ainsi qlle pour la paix ,et la sécurité intel'nationales
peuvent se présenter.

150. Ma délégation serait en mesure d'appuyer le
projet de résolution soumis par le groupe de huit
puissances [A/L.33iet Add.l] • LeS' meSures qui y
sont p:réconisées·noUS par~lssentcomnle un minimum
stl'lctelI'lent nécessaire pour rétablir l'orientation
initiale dePaction des Nations Unies auConl;'O et aider
lbS ~o:rcespolitiques saines de ce pays Il reprëudre le
conti'ôle de leur patrie. C'est 'tlntninimwnabscHUInent
nécessaire.. •
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i52. Ceux qui e~;saient,par des arguties juridiques,
de susciter des diffio1,11tés constitutionnelles insul'
montables ,Il ~'exécution d'\Ul programme' al,lss1.·mo.,.
deate que celui PrOposé dans Je projet de résolution
méconnaissent, sciemment que 'C~ sOnt le Secrétaire
général et, SOttS ses directives, lepom.mandement de'
la Force des Ntltions Unies a1,1 Congo qui ont été les
complices, lorsqu'ils nfétaientpas les agents directs,
de la liquidation du système légal, ()onstitutionnel,
étatique ~ue.lè peuple du Congo s'était donné.

153. J'tJ.voue que ma délégation aurait souhaité que
ce projet de résolution contlP.t aussi l'idée de la
création d'\Ule commission d.'observation qui exerçât,
aU nom de l'Assemblée générale, sa' vigilance directe
sur la façon dont' le Secr~taire 'général re~nplit son
mandat" S'Il' la façon dont le Commandement de la
Force des Nations Unies au Congo exécute lesdirec
tives reçues et sur 'les directives elles-mêmes. Si
les auteurs du projet de résolution aoceptaient de
compléter leur texte dans ce sens, ma délégation
penserait que ~. lorce et son efficacité eneeraient
considérablemerlt accrues.
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16~B6 Premièrement, le· représéntantdf' la Hongrlé
dit, que,dès le début, lé Secréta~re.gênêra.ln'avait
pas pré'.lisé, ,,dans les premières -prôPosltionsquc~U
a soumises au Conseil de sécurité, dans q't,lelbut,daria
quelles limites, il prenait ,laresponeab1lité d'une
action militaire au Congo. Puis-je rappeler'au re
présentant de la Hongrfe que je n'ai pas demandé que
des pouvoirs me soient ootroy4!s?La responsabUitê
tn'a été confiée par le Çonf1~Ude sécurité q\1is~êtait

vraisemblablement forméoun:aoplnion getJe qU'ilpr6
voyaitexaotemeilt et étaitoertalnernent capable .,' de
l'exprimer. ,Que le feprésèntant de la Hongl;.~me
permette de lui rap~ler encoreOeoi: ces points q,ui,
préci13ément1,ont fait plus tard l'objetde'contro1ver'ses'
- par exemple la non..illtervention et la li:rnitati9n de
l'action .. militatre à ,la légitime· défens~'- cespbints '
donc ont été claire:rnent définls~ auss:r biefi dalla mon
tout .. premi'er exr~sé dU',problème ,au Conseil, ,le
13 juilletW ,que, plus tard le xnêmenlois, dans 'tnon
premier rapport!4{. C'est en connaissance detbus

.W Ibid•• 873~tl1eséanc:e~

Hl Ibld.,quinzlllme aIUlée, Supplément de MUet, aoftti etseptl!!tt1;br~;
1960t. document 8/4389 et Add.l a'6. ' _""o"~F"
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·(1 "",cF~

"

164. De plus, le représentant de t'Union ,soviétique
a ,dit devant l'Assemblée générale que j'avais' éon....

otrecarrél'action de la Commi~sion de conciliation.
Heureusement" les, procès....verbaux sténographiques
des séances du Comité consultatife s01.ft 121 pour ré
pondre à' cette allégation, ainsi que/res 18 membres
dudit comité qui siègent ici. 1~s procê8~verbaux

l'Organisation des Na.tio.i's Unies; elletl ont donné à montrent, et selS ~lelnbres XJeuvent leconfirmer,qu'1f
èett~ discussion uneiJortée qui dépasse lersproblèmes n'ex!I3te aucun fO:ldeD:lent. ',',aux déclarations ,de
sOus....jacents de la structlWEJ administrative de"cette' lvi.Zorine. Mais cela n'est p,a,s' suffisant. Cett,adécla
organisa.tion ou de l'influenclerelatl'vs' de tel ou tel" ration a ~té faite, et, Si jencrournis pas ici !~:preuVe)

, groupe. Grâc~ 21 ces,m,~thodes, nous avons été amenés qu'elle est faus$e,~elle sera, je pense, tenue pour 1~,
4 un,pointoll beaucoup d1entre 0 nous petlvent être vérité. ,M~mesi, abusant du templ3, de l'Assemblée,
tentés de se demander si les faits, la 'vé:rîté ou la ') je réfutais !en détail cette déclaration, ilnous faudrait,

'~,~g~;,~~nt,::.n~~,~q,':.:::::e~, :~,~,~e~ :J~~:W::;~,'~: ~ ~t1o:~IlIlr.· rée,'rt,end!.'e bien,.tl>tO,-,<iil 1pêJnè,S ail,é-,','
fondamentales .établies par ,1Qusage parlertlentaire~) , ".. '. /..,'.
qu'H ,s'agisse de 18, forme ou du fond. Si la probité 1~5. MalS oe ~1lU. est ei"ore plus révt:nateur que 1~1(
intellectuelle de la eliscuss~onp'l!ut être 'mJBe en d,wolaration que .J,e viens/de mentiollner, co~meexe~ .~,
cause, cela slgnitie qu~une \,~ave ,menacepêsesur\ pIe "de I.a manière do!~t lm certain gr~oupe,po~sUit ()
cette organisation ~t sur, SOrt pI~~l3tig;e. Que cel(~plaise d~sormals , la .,diSCUSSlb:n "sur la q'Uestl,on ,du C?ngo, !;
ou non., que oesait mOïl' rÔle 1':our~,on1 j'estime qu'il c e~t la décl'Fatlon ~u~~lPrésentant~,~la.!I0n~l~~~~~}
est de mon d.evoir d'exori:rner c~:ltte inquiétude. nCDusavons e~tendue hj,~~~ Je pourl'aiBcl~:r.:<~iL\.94t'S

.. ,/'~,'" t, ,0' ." , exemples, malS, avecJ(la permis.sion des membres de
161. POtti,' des rai~onsquiontété\cla.irementexposées l'Assemblée, c'e~ àd(3tte intervention quej'aimc!'ais
auxnlemblres de VAs'semblée en 'iseptem'Pre, un effort consaorer u.ne at~Êmtio:h particUlière.
conce:té, et!n~ntE;rromp~ a été~~.1.t pour oréer êtes 166. Qu'il"m6 (~o'j Pfj'rmis ,de commencer p~.r une
CO!lditlon~Q s'Ascepti~~esd ameD:er'o:un. Ohangelfent ra- citati(ln extrait.,êou cfiscoursprononéé hier à cette
,elic~l d~?~, la stru....ture adminlstr,abve de 10rgani- tribune par A?:t)?eter,oitation 21 laquelle, je le sup-
s~t:(one"t dan$ ç~ dessein, de, ~apElr lac(,)nfiance que. pose1 de nom~\)reWt tnembres de ItAssemblêe.auron.t
1 Jntégrité du Seorétariat peut lDsp\\re~',aux membres appol'té/ toute \~1'attention .qufelle médte. Ceteprê:"
4e,I'Assemblée. n n'est pas un argtl;ment qui n'ait été séntanl aelit: ~ . '" ,,", ""'"
éprouvé. n serait vain de tenter de ,cataloguer toutes ~'" (,:: o·
les déformations <k~ fait~ q,.\e'les Membres ont eu à "D'un point~4è/'~~ moral !6t:hu:rnain,ilestabso-
entendre, les requêtes auxquelles on ne saurait donner lw:nentimpossible dé~9mprel\dre,quels sont les
sm.te, les propositions dontlesa.uteurs ne voudraient motifs psy(âhQlogiques q\ll.r~uvent'inBpirerl'attitude
pas assumer la responsabilité de les mettre 21 exé.... d'une pe~rJonn~ qUi nerJ:lontl~~ pas. ~13 mOindre ;signe
cution, et t~utas les interprétationS déform~esque l'on de remords en Plrésen~,I~d'u\.,~ sifpationextrême-
a données des actes des représentants ci~ l'Organ!... ment g1'avecréé~partl(~l1ernèn't0lfentièrement'par
sation. Et pourta?lt, si ce catalo~lUen'est pas d.ressé, d.es mesures qu'elle a o-rdonnêe'a.r,i [950êmê séance,
si je ne reprends p,aschaque argunient, on vous cUra par. 138.] :\~\

~~u~~u::~s;é~:1~:e~~~éi~~: :~~~~dâ~rv~~~ ~f;; n me, sem10leque ce repréBentante.l~*mpresslonque
exaotes, l'1uisqu'elles n'ont pas été réfutées.' nous sommes arrivée au stade on, pour se, conformer

t" à un certab't rite trlode:rne, le moment es,tventl de con-
162. ~algr6 cela, je· ,ne répéterai pas ce que j'al fesser ses fautes, pu.is d'e:xprimerso[{I, repent1rnet de
déj21dit quant à la plupart des 0 arguments avancés, subir la se,ntence. ,l, \\.11;
encore que les attaques aUXquelles j'ai répondu par 167. A,'Y'antainslma, nife,sté, l'i,nq,uiétt1de N~,r~td,\, cau...
mes observations aient été :reprises· au cours du ' , "2, -?

présent débat, dans l'espoir évident que de larépé- saitmapl'étendue répugnance, a, juger 1~$8,âctes du
tition naftra la. conviction. Je me bornerai donc à Secrétariat1 le représentant dé la Hon~lea mani-
répondre ,à quelques arguments qui me semblent festé son, désir de me venir 'en aide et il '8. indiqué,
appo,rter du nouveau. ' en ,huit péints, les graves omissionsqùe j'avais

conuoodses. 0

la3.Le représentant de l'Union soviétique a dit,
dans sori intervention d'hier [949ême séance], que Je
m'étais opposé aux requêtes tendant t la convocation
du Parlement du Congo et queïllaintenant j'ai même
que!quesdoutes quant! la légitimité de cet~e insti
tution. Cette déclaration ne repose sur aucune base.
Voici leâ faits: je n'ai cessé detravail1eraurét'ablts
sement du Parlement dans sesprérogatlvesno1.·males;
le Eleul argument -- bien faible .. qu.e M. Zorine a cru
pouvOir .invoquer! l'appui de sa seconde, allégatioh
est tiré des propos que j'ai tenus au Conseil de sécu
rité lorsque J'ai dit - et c'esU'évidenceméme-.;que
nous, Organisation des ,Nations Unies, nepouvieons
convoquer nous-mélllee;; le Parlement et que ,nOUll ne
pouvions davantage suggérer cette convocation awcau
torltéscompétentes sous menace d'111tervention des
forces armées.
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au-dessti~ des organes légitimes. Je dots renvoyer
les rep1"ésentants ·auxdocume.nts .et! ce ,que j'al dit
en réponse au deuxième' point: 11 n'en est tout bon
nement rien.

l'i4. Septièmem~nt, j'aurais négligé de tenir compte
des opinionsYâe-ff~tats Membres qut ont assumé la
responsabilit~Ale la situation au Congo en envoyant

\ des contingents de troupese Le représentant'de la
Hongrie peut-il ignorer que tous ces gouvernements
Membres sont représentés au Comité consultatif qui
s'est rtjuni au moins une fois par semaine et au sein
duquel, jusqu'à présent, il y a toujours eu accord
- .~ une exception p1"ès - sur les mesures'â prendre
et 0"0, chacun il pu lib1"ement soulever toute question
qu'il désirait. La seule exception s'est produite au
cours de la dernière réunion, lorsque le représentant
de la Guinée s'est oPPol:lé il l'envoi au Congo d'une
avant-ga.;rde de la Comlllission de conciliation.

175. Dans son huitième et dernier point, le repré
sentant de la Hongrie me reproche de demander aux
Etats Membres de poursuivre leur entreprise et de
partager ainsi la responsabilité d'une. situation impu
table avant tout aux d~fai1lances du Secr~tariat.n'est
certain que, si je ne leur avais pas demandé de le
faire, cela aussi, et avec juste raison, aurait ngurê
comme .omission.

176.. Ce qut est intéressant dans ces hutt potnts
énumérant les péchés par omission et par com
mission auxquels je sùis censé m'être laissé aller,
est moins leur absence de fondement que le fait qu'ils
excluent, lmpUcitement, jusqu'à la possibHité d'une
responsabilité qu.elconque du. Conseil de sécurité et
de ses membres, ou de l'Assemblée générale et de
ses membres,· Ou de qui que ce soit, au Congo. On ,se
décharge de tout sur le Secrétariat. L'attention est
tellement figée sur mes acti.vités que, pendant un
moment", les tmpérialistes et coloniaUstes eux-mêmes
semblent s'effacer dutableau. Pourquoi? Ceux qui se
rappellent certatns propos tenus dans cette salle en
septembre et au début d'octobre et qui ont suivi les
interventions d'un certain groupe de pays tout au long
de l'Assemblée générale - interventions destinées â
poursuivre l'opérati.oncommencée pendant le débat
général - connatssent la réponse à cette question.
Comme je n'ai pas voulu préparer la voie' à des ré
formes du Secrétariat, désirées par certains, en dé
missionnant pour 'ainsi cUre "d'une manière chevale·...
resque~f n:'faut arrtver au résultat voulu d'une ma
ntère,/dont lie moindre défaut est de ne pas être che
valer,esque. J'ai dit que, pour certains, le débat
portaU essentiellement sur la situation à l 'Organi";'
sation des Nattons Unies. Dans quel sens cela est
vrai, c'est ce qui res$ortclairement de ce que je
viens de rappeler à propos de certatns des arguments
employés•.

177. ,. Sur un plan enUèrementdifférerit des points
auxquels j'aidÜ faire allusiOn pour illustrer une
certaine tendance du débat actuel, j'en viens à la
question qui m'est adressée, ouvertement ou impli
citement, quant à la manière dont j'envisage l'action
que l'Organisation des NaUons Unies doit à présent
mener pour atteindre ce qut,. dès le dêbut et tout au
long del'opératiôn, a cOnstttué l'objectif de l'Orga
ntsation, c 'est-Il-dire favo~iser le retour à une si
tuation poUUque stable et paisible au Congo,. l'int~
grité de ce pays' étant ·préservée contre toute action
extérieure -quelle qu'en soU l 'odgine - et sa sou
veratneté étant maintenue du fait que toute assistl:U1ce .

~::;
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Q.es éléments que le Conseil de s~curitéaagi et ses
décistons ont certalnement impliqué l'approb8;Hondes
pl'tnctpes, que j'ai exposés puisqu'il a formellement
sanctirmné mon ra,pport. I.e premier point soulevé par
le représen.t8.nt de la Hongrie est., ~onc .sans aucun
fondement pour ceux qu'tntéresse l'historique .de
l'affaire. '

,169.· Deuxièmement, le représentant de la Hongrie a
p:rétendu que le Sec:rétaire général, s'étant censément
rendu compte que les mesures prises dans le cadre
qufil avait prévu Il l'origine ner~pondatentplus à la
$ituation, n'a pas fait· rapport au Conseil de sécurité
et .11'a pasderrlandé d'lnstructi.ons nouvelles. Je crots
que les membres du Conseil de sécurité peu.vent
confirmer que c'est exactement l'inverSe qui siest
p;roduit et que chaque fois qu.'un doute surgissait au
cours des phases déctsives de cette opération j'al.
renvoyé la question au Conseil de sécurité pour
&"(a,tnen.

179., Troisièmement, il a été~ditque je n~ai pas fait
savoir à M. Kasa-Vubu, au début de septembre, que
l 'Organii3atîon des Nations Unies ne pourrait plus
fournir son assista.Iice si la Loi fondamentale n'était
pas respectée et, r de plus, que jen'ai pas mis le Con
seil de sécurité au courant de, la situationentièrement,
nouvelle créée par Paction menée par M. Kasa-Vubu
l cette époque. Assurément, lerepr~sentant de la
Hongrie se rend bien compte que le SeCrétaire général
'n'a aucun droit de menacer d'annuler une opération
décidée pa1" le Conseil de sécurité. Assurément, ce
reprêsentant se souVient aussi que la tnesure pris~

par M. Kasa..Vubu le 5 septembre a fait l'objet d'un
rapport êcrit et oral que j'ai présenté dans le courant
de la même semai,ne. Toutefois, "omme ces faits ne
font. pas •bien dans le tableau, on les omet, évidem
ment,dans Itespoir que personne ne s'~n souviendra.

171. Quatrièmement, le secrétaire général nes 'est
pas conformé aux dispositiions de l'Article 99 de la
Charte, car il n"a pas pris l'inJtiative de cOflvoque:r
des réuntons de.l 'Assemblée générale ou du Conseil
de sécurité! mesure que lfi' situation s'aggravait.
Je. nfentends pas entamer dé discussion constitution
nelle. avec le .reprêsenuw,t de la Hongrie, mais ila
présenté ici une noùvP.llIe interprêtation de l'Ar
,"cIe 99, notamment er{ ce qui concerne la situation
qui éxiste lorsque IfAssembl~e générale siège. n
oublie, ~n effet, QQ!2I'initiative du Secrétaire général
est subsidiaire "lZit que, dans la situation .actuelle,
celui-ci. a:--ëlnpU son ,devoir aux termes de l'Ar
ticle 991orsque, au moyen de rapports et de docu
ments., il ~fourni. aux Etats Membres toua les "élé..
ments qui"leur permettent de Se fol'meruneopinion.- (/ . . .
172.(3inqvi~mement, 11 a été afiirméque le Secré-

. ~_4_d .. ".,.' _ - .' .. '.
taire' gén~Î'alavait omis de faire rapport en temps·
voûlu SUl' divers aspects graves de la situati.on. A
titre d'exemple-le seul fourni - fI a été dit que ce'
n'est qU'à la dernière réunion du Conseil de sécurité
que, le Secrétaire général avait signalé le faU que
dans le Sud-Kasl'd' 200 personnes environ meurent de
faim. chaque. jour. Si le représentant de la Hongrie
s"tait àdressél moi avant de faire sa déclaration,
j'aurais pu lui di1*e que cette. nouvelle. troublante
était parvenue le jour même 0\\ le ConseUde sécurité
en était avisé.
17,3. Leaixième point en cause est que le.Secré
taire général, n'ayant pas demandé lesjéclaircisse-

. ments nécessaires au sujet de son mandat,estdevenu
un organe' autonome des Nations Unies, se plaçant
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oU l'Assemblée gé;nérale partageât, sous une forme
appropriée, la responsabilité de l'applic,lltion de"jour
en jour du mandat, ainsi, évidemment, que la respon
sabilité des décisions relativesâ l'utilisation des
moyens, Ainsi,' ce n'est pas,moi-même qUi'Jai de,tnandé
un. élargissement. du mandat ni réclamé des moyens
nouveaux, mais j'ai certes demandé auConseU de
dissipel' les équivoques surgies, notamment en raison
même des discussions autour de la table du Conseil.
Le seul point nouveau que j'aie moi-même soulevé
était la suggestion re.~ativeà un partage approprié des
responsabilités et j'ai noté -ce qutm'aencouragé 
que cette idée avait été reprise par le Ministre des,
affaires étrangères de lallépublique arabe unie.

182. Si, je n'ai pas de:rn.andé un :élargissement du
mandat ou réclamé des moyens nouveaux, c'est parce
que je ne crois pas que ce soit de telsmoyens,uti
Usés dans les,.limites. prescrites par la Charte', qUi
pUissent permettre de résoudre le problème actuel
du Congo. Et cela pour deux raisons: premièrement,., .. ' .
je, repousse, tout ce qui pourrait ressembler à un
contrOle ou à une direction exercée surIes affaires
intérieures du Congo. A cetégard, j'ainotéavec quel
que'surprise que, des. autorités .africaines très. haut
placées avaient émis des propositions. dans ce sens;
deuxièmement, je ne crois pas que ce soit en recourant
à .. une initiative. oU,à une ,pression militaires que l'on'
pflrviendr'a à mettre .. en place, l'édificepolitiquèo

- qu'il s'agisse de per.sonnes ou d'institutions - qui
représentea:ctuellement le premier besoin du Congo,
L'Organisation des Nations Unies peutpoIl.courirâ ce
résultat, 'mais par les moyens politiqués etdipÎo
matiques normaux que représentent la persuation,et
les conseils, et nOIl p~s en recourant à la force ou à

, l'intimidation. '

183. TI va de soi que des moyens élargis, du genre
de ceux que pourraient ,déci1,erle Conseil de sécurité
et l'Assemblée. générale,nepourraientpas, honplus,
résoudre les problémes'"posés par lesdiverses forme$;'''+''
,d'appui ou d'intervention de l'extérieur. Il est vrai .
qu'il y vaprobablelnertt de l'avenir de la Force des
Nations Unies de trouver' une·' solution à ces pro...
blêmes, et, en.particulier,! celui de l'aide à l'armée
nationale congolaise, mais tou.tes lesinitiative$ prises
dariscesens devront l'être, par l'inte~médiairedes
organes des Nations'Unies, .•sur le ,plan politique et
par des moyenspo~itiques,PrenÇ>llsune~~mple: si l'on
considère une arrivée massive de certains techni...
ciens comme peu sôUhMtable, on peutstefforcer d'y.
mettre fin en s'adressant directement au .pays, d'Ôo.
ils viennent.ou à ceux qui les ont embauchés aû Congo;
mais je ne crois pasque nous ayonsle droit de rOmpre
des cont:rats individuels ni d'avoir recours! la force
armée pour ~rrêter et. déporter ces, personnes, eh"
tout cas tant que .nous ne sommes pas ,ditectement
priés de, le faire ·par;,l,,~autorltésqui, auraient le
droit incontestâBle de prendre de telles décisions.

184. n ne fa;pt pas croire que ces doutes êmispar
moi quant à l'utilité d'un mandat élargi ou de moyens
nOuveaux éonstitue de ma part une prise de position

nnégatlveâ l'égard de déci$ions de 'l'Assemblée qui
auraient pour effet de renforcer la posittonmorale
et politique de ses représentants dans leurs efforts
pour atteindre, par des moyens paoifiques et dans 'le
respect des lois, l'objectif qui dQit nous être commun.
Au contraire, ce renforcement est tout ce qu'il ya de
plus sou}:1aitable, car l'autorité des N~tiollS Unies a
été contestée dans différent~secteurs,'quoiquèc pop.r

est subordonnée à la demande qu'en font les autorités
congolâises. Affirmer etréaffi:rmer cet .objectif
évident, sous une forme plus ou moins détaillée, et
en donnant dès indications plus ou moins précises sur
tel ou tel aspect du problème,. ne·revient nullement à
indiquer comment l'objectif doit être 'atteint ni Il
fournir les moyens d'y parvenir. n convient de faire
les distinctions suivantes.

178. Premièrement, personne n'a manifesté d'op
position à l'objectif tel que je viens de le rappeler à
l'Assemblée; certains, toutefois, ont, d'une manière
ou d'une autre, agi de façon à compromettre les
chances de l'atteindre. Cela est vrai de certains élé
ments, tant â l'intérieur qu'à l'extérieur du Congo.
Je laisse âchacun le soin d'apprécier si ceux qUi
ontâgi. ainsi l'ont fait ou non de propos délibéré,avec
ou noul:ll'esprit des objectifs quileur étaient propres.

179. Deuxièmement, avec cet objectif en vue, l'Orga
nisation des Nations Unies a décidé de fournir à la
République du Congo une aide militaire et civile et a
confié, au secrétaire général la mission d'exécuter
cette décision. Le mandat des représentants de l'Or
ganisation "des Nations; Unie~'aété de. travailler à
cette fin, dans les limitè~,juridiques. définies par la
Charte ainsi que par les décisions du Conseil de sé
curité et de l'Assemblée généràle, et dans la mesure
que tendraient possible les moyens mis à la disposi
tion de l'organe exécutif. Ce mandat n'a certainement
jamais été entendu comme signifiant qu'il fallait
atteindre cet objectif sans tenir compte des limitèl;
juridiques iIl;lposées â l~âctiOn de l'ONU et indépen
damment de l 'importancêdes moyens envisagés... ~ ,

180.Troisièmement, en ce qUi~conc~rneles moyens,
le principal instrument mis à la diS,position du ~
crétaire général a été'la Force. d~s Nations Unies
créée par le Conseil de sécur~t:6, sansl'éférence
explicite aux Articles '39 ou i(fO;' et, il fortiori,s,ans
tabler sur les Articles' 41 ou 42. Comme, dès les
premiers temps, f'ai attité l'attention du Conseil de
sécurité sur ce point, tant pour le fond que pourla
forme, .il ne pe~t pas y avoir eu le moindre malentendu
à cet égard.• n en découle,.et ceci a été relavé tout au
début de l~opération -et approuvé par le Conseil de

, sécurité- que la Force n'était pas autorisée â entre
prendre d'action militaire, sauf en cas, de ,légitime
défense ou encore pour protéger des vies et' des
biens, et qu'elle ne pouvait être,Utilisée comme ins
trument pour amener des solutions aux problèmes
politiques intérieurs, constitutionnels ou autres.

181. Dans la di~cussionsur les questions de prÙl~ipe
qui 8." caractér;sé l'évolution du débatàl'Organisation
des Nations Unies, on a souvent eu tendance à con
fondre l'objectif et le'mandat, ainsi qu'à chercher une
interprétation nouvelle du problème des moyens en
fonction du mandat, sans tenir compte de considé
rations jtrridiques~" Ce$cnt ces rais~ns·qui m'ont
amené, au' cours des toutes dernières réunions du
Conseil' de sécurité, à demander au Conseil de pré
ciserson interprétation du 'mandat et de prévoir les
moyens correspondants, au cas 011 il jugerait qu'il y
avait lieu'd'élargîr le mandat au-delà des limites
que j'ai mentionnées plus haut et au-delà de ce que
permettent les moyens actuels. Dans ce contexte, j'ai
rappelé au dQ:nseil le fait t'lue le mandat ne pouvait
être précisé e;~éventuellementélargi, avec l'octroi
de mÇ>yel1s aI1lptopriés, que dans les limitesfixees
par les 'disllôsitions de la .Charte. J'ajoutais qu'il
serait, â mon sena, juste que le Conseil de sécurité

.' . ,
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des raisons opposées. Dans le cas où cette autorité 190. Troisièmement, les Membres savent que les
serait renforcée - et l'un des aspects de ce renfor- membres du bureau de la Commission de conciliation
cement pourrait se traduire par le partage des res- sont partis pour Léopoldville. Je crois fermement
ponsabilités que tout à l'heure j'ai dit souhaiter - qu'ils pourront - et que plus tard la Commission
voici, brièvement comment l'envisagerais l'avenir. elle-même pourra -aider l'Organlsàtton à atteindre
1.85. La considération, première doit être d'o.btenir., son but. Naturellement, je fais et je ferai tout ce qui

est en mon pouvoir à ces mêmes fins, mais la 'contri
d'une part, le retour à la légalité constitutionnelle, bution de la Commission et de ses avant-eourriers est
et, d'autre part, la l'éconciliation nationale. Pa,rtant un élément nouveau et important dans notre tâche.
de là, je pense que l'Organisation des Nations Unies
devrait exercer son influence en faveur de la res- 191. Je crois que dans cette intervention il me faut '
tauration du Parlement à la position, qui lui revient également dire un mot de l'opération civile.
dans l'édifice' constitutionnel, en facilitant par les
moyens disponibles la reprise de son activité. J'es- 192. On a fait allusion aux besoins d'assistance du
time qu'il est indispensabîe en même temps de s'ef- Gouvern6lmentQongolais dans le secteur civil et à la
forcer de ramener l'armée l Son rÔle constitutionnel, nécessiM de faire passer toute assistance technique
c'est"à-direàcelui d'instrument subordonné à l'exé- par l'en,~remis6 de l'Organisation des Nations Unies.
cutif national pour le maintien de la loi et de l'ordre. A cet êg"4rd, la demande de retrait descivlls belges a

été exprimée avec force. Ceux qui ont suivi mes diffé-
rents rapports sur les opérations au Congo se souvien"
dront s'ans doute qu'à maintes reprises pai insisté
pour 'que le personnel envoyé au Congo le soit par
l'entremise de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions I3pêcialisées et j'ai attiré l'attention sur le
fait qu'une aide tUlilatéra.leet à caractère concurrentiel
ne pouvait qu'avoir ll~S conSt.\quences les plus déplo
rables. Tout ceci figuré au dossier.

193. Quelquesstatistique~ Ijourraient être utiles pour
placer ce problème dans sat juste· perspective. Avant
l'indépendance, l'appareil adntinistratif· du Congo em
ployait plus de 7.000 Belges,dont la plupart()~tquitté
le pays après les événements du début, de juill~t. Une
estimation des besoins du Gouvernement cong«<lais. en
personnel non congolais de la même catégorie a été
récemment entreprise par M. Gardiner,.' citoyen
ghanéen détaché pendant quelque temps à Lédpoldville
par la Commission· économique pour l'Afriqüe. Samn
cette étude, l'ancien personnel belge était trêsr:om~
breuxi 'aussi, le personnel non congolais nécessaire
à l'administration du pays,enattendant que des Con
golais aient été formés, .s'élève-t-l1 à environ 1.800
personnes, dont la.plupart appartiendraient à la caté
gorie des techniciens; cependant, sur le nombre,
10 pour 100, soit 180 personnes, devraient être affectés
~" des postes considérés comme postes supérieurs de
direction, comportant des responsabilités telles qu'ils
ne pourraient être occupés que par des personnes im
partiales, d'une parfaite intégrité, etprêtes àse mettre
uniquement au service d'un Congo indépendant.

194. Sur ces 1-.800 postes, une fraction s('ulernent a
pu être pourvue jusqu'à présent. L'Organir:l~~iQndes
Nations Unies a envoyé 233 technicienS, y compris 76
personnes aPJ?artenant à la ·Croix-Rouge interna
tionale. Le ~~mbre de techniciens belges est évalué,
au plus bas,;ià 320, maisil se peut qu'il atteigne 970;
il est imptJssible, à l'heure actuelle,d'avoir des
renseignenlents plus précis. n est encore plusdif
ficile de .dire le nombre de Belges qui occupent des
postes supérieurs de directiOn. Dans cette catégorie,
le personnel· recruté' par l'Organisation des Nations
Unies ne dépasse pas, pour le moment, 25 personnes.

195. nest bien évident 'que le manque de personnel
technique a de sérieuses répercussions sur la crise
politique au Congo,et il est encore plus évident
qu'aussi longtemps que le personnel de direction non
congolais n'aura pas à cœur les intérêts du Congo
exclusivement, la orise politique ira probablement
en s'aggravânt. Je n'ai pas besoin de répéter ici ma
conviction profonde que la contribution de l'Organi-

186. Ceci - qui fait ressortir l'importance qu'il y
a à éliminer l'aide étrangère 611 argent ou en
hommes - montre la nécessité de rétablir un gou
vernement civil fondé d'après les normes constitu
tionnelles, sur des bases assez larges pour inspi
rer le respect de son autorité à l'ensemble du pays;
ce gouvernement devra, en oùtre, jouir d'un minimum.
de cohésion interne obtenue par réCOnciliation et par
compromis entre les diverses factions et les diffé-.
rents dirigeants, comme il est normal dans la vie
politique. La position clef et la responsabilité du
chef de l'Etat dans une évolution comm~ celle que je
'Viens d~ décrire sont manifestes, mais' il ne m'ap
partient pas d'en dire davantage dans ce simple
exposé. '

187. Naturellement, l'évolution que j~envisage exi
gerait qu'un certain équilibre s'établisse entre les

.diverses factions cie la scène politique congolaise,
êqUilibre qUi. pendant les premiers . mois orageux,
a basculé tantôt dans un sens, tantôt dans l'autre,
cela avec, parltaUté. Dans la •perspective. envisagée,
les tendances à la sécession doivent être brisées
si nou,s voulons entretenir l'espoir ,de voir régner
la stabilité à l'avenir dans cette région.

188. Que peuvent faire l'Organisation des" Nations
Unies •et ses membres pour. favoriser une telle
évolution? Premièrement,' tous les Membres ont
évidemment le devoir, déjà énoncé dans la réso
lution adoptée par 1tAssembl4e gên4rale le 20 sep-

· tembre [1474 (ES-IV») , de s'abstenir de tout ce qui
pourrait entraver l'évolution souhaitée. Ceci s'ap
pllquel la fois aux commentaires concernant la
situation au. Congo, à toute action l l'égard des dif
férentes parties . 'en présence et l toute menée l
l'intérieur du Congo même.

189. Deuxièmement,. l'Assemblée générale elle"
mêrne peut, comme je l'al dlt, renforcer par divers
moyens l'autorité de l'Organisation pour contribuer au
progrès dans la direction envisagée, mais, pour des
raisons déjàindiquéés,je ne crois pas qu'elle puisse
le faire en adoptant des mesures concrètes qUi,quelle

·que soit leur .~J~leurlégale, constitueraient une inter-
·vention directe, sQ~,ltenue par la force, pour imposer
une solution .donnée intéressant telle personne ou tel
parti.O'est pourquoi l'Assemblée., si elle prenait une
décision formelle, devrait, pour une large part, s'ef
forcer de conseiller et de gUider, en exprimant l'opi
nion mondiale vis-à-vis de certains éléments qUi pa..

·raissent avoir à jouer unrOle nécessaire dans une
situation répondant au but final de l'Organisation.
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taires sur son e"Posé. La délégation australienneap
prouve entièrement ses observations. Nous pensons
qu'il a fait une description exacte de la situation. Nous
estirn,o!lsque c'est à juste titr~ qu'il a pdsces me
sures conformes aux terme$de son mandat~Ses
actes répondent,croyons-nouÈl, à l'attente du Conseil
de sécurité et de l 'Assemblée générale et Uavrai
ment suivi leurs instructions dans la mesure où le
lui permettaient son mandat et ses pouvoirs.

200. L'Organisation des Nati~sUnies s'e$t constam
ment trouvée en face ,d'undilè;pune depuis qU'elle a
été saisie de la questign de lasi~pationau Congo.<La
République du Cqngo est 'UtlEtat souverain; elle est
Membre de l'Organisation ,des Nations Unies, admis à
l'unanimité au sein,de cette organisation au début de
la présente session de PAssembléegénérale. L'Or
ganisation des Nations Unies doit donc agir en en
tenant compte: elle doit toujours tabler sur le fait que
nous discutons et traitons avec un Etat souverain,
Membre de cette organisation~Et pourtant,pou:r:étre .
pleinement efficace, ,toute action de l'ONU doit S'ac
compagner d'une action int6rieure au, Congo. n, e~t
d'ailleurs gVident que ce~;, est valable pour tout'ce
qu~entreprendl'Organisati& des Nations Unies, (}1.lece
soit dans le domaine politique, économique, social ou
juridique: toute action de l'Organisation des Nations
Unies doit être assortie, dans une certaine mesure,
d'une action entreprise à l'intérieur du pays par l'Etat
Membre intéressé. Mais cette,' action~ interne est
appelée à avoir plus d'importance dans certains cas,
que dans d'autres•. Or, le Congo se trouve dans une
de ces.,s~tuations o~ n?tre action dé~eria énOr_lPémen~~
est' étrOItement fonchon de tout caque les autG~ités,

de ce que le peuple congolais en général peuvent
faire.

201. Mais, dans tous les cas, il l'lOUS est impossible
de ne pas tenir compte desdispo,Sitions de la Charte.
Au Congo, nous devons en tenir compte. La Charte a
fOrce de loi pour tous. les Etats Membresi elle a force
de loi pour tous les organes des Nations Unie$, pour
le Secrétaire général, pour le Conseil ,de sécurité,
popr l'Assemblée générale. Si les ·4écisions de l'un de
ces o'rganes dépassent le c~dre fixé pal:' laCharte,ces
décisions ne peuvent être appliquées valablement dans
la mesure où' ellesdépassént ce cadre. AinsillOs
initiatives et nos activités ne peuvent aller.au-delà
dea limites fixéés par la Charte.

202. La situation au CongO 'pose des,problèmes sur
lesquels .nous avons tous notre opinion - poUÏ'nous
mêmes ou pour·, nos gouvernements. Nous pouvons
a'V'oir recoura à des moyens diplomatiques pour inviter
instamment,en,.privé, le Gouvernementcongol~i$tcltls
Congolais pris individuellement,,à pariagernoa· 'VUes.
Nous pouvonsaffi;rmer ces opinions publiquement, au
sein. de nos ,parlements ou ailleurs dans nos. propres
pays, ousür'le plan international. Nouspouvons,au
nom dellO~g(luvernementsrespectifs"fafre dea, dé
clarations ,devantPAss~mblée générale et ' ailleurs
au sein de l 'OrganisatioÎl,des Nations Unies au COU1'S
des débats; 'mais noUs ne· ,pouvons, en tant qu'orga
nisme, donner des instructions Îormellessu;r' des
questions de juridiction interne.

203. Comme je l'ai dit,nous nous trouvons devant le
problème fondamental'que nous SOmmes limités par
la juridiction interné, etque,parcontre,eninème
temps, notre liberté, d'action,n.ospossibiUfês d'action
sOnt déterminées, limitées,.ou peut~tre renforcées
par ce qui se fait au Congo sur lé plan in!êrieqr.

/ "

sation des Nations Unies pourrait être de laplus haute
importance, à condition que l'Organisation soit prête"
au mOinstemporail"ement, par l'intermédiaire du
Fonds des Nations fInies pour le Congo et par d'autres
moyens, l endosser la rêsponsabilit6 de l'application
du programme civil entrepris. nne suffit pas, de toute
évidence, de demander le retrait des techniciens
fournis en dehors du cadre de l'ONU, si aucune s~g
gestion n'est faite quant à la façon dontl'Organi;;atton
elle-même pourrait combler le vide ainsi c~~épar les
départs.

196. Même la très modeste opération civile que la
situation au Congo a rendue possible jusqu'à présent
ne pourrait pas se poursuivre dans le pays Si un
minimum de pl'otection et de sécurité n'était pas assuré
par la Force des Nations Unies. Mais, comme je l'ai
fait remarquer au Conseil de sécurité, il n'est pas
impossible qu'il fâille disperser la Force" soit en
l'aison de l'évolution politique dans le pays ou autour
du pays, soit à la sUite de retraits d'une ampleur telle
qu'ils rendraient la force restante inefficace. Ainsi,
une solution suffisamment stable des problèmes inté
rieurs du Congo, l'attitude des Etats Membres à
l'égard de la Force, le maintien de la protection des
vies humaines et des biens à l'intérieur du pays ainsi
que le maintien, sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies, de l'assistance 'technique dont le
pays a tant besoin, tous ces éléments imbriqués for
ment un ensemble dont aucune partie ne peut être
mise en péril sans que le tout ne soit compromis.

197. Depuis le début de septembre, et plus encore
depuis l'époque dudébat sur la représentation du Congo
à l'Assemblée générale, cette assemblée a été pro
fondément divisée. Cette division s'est étendue aux
Etats Mem.bres du ~oupe africain. Pendant ses pre
mières phases, l'opération au Congo jouissait du
soutien unanime du Conseil de sécurité. de l'As
semblée générale et du groupe africain. Le change
ment survenu n'est pas le fait du Secrétariat. Est-il
permis de 'négliger son effet dangereux sur ~a ten
tative que l'Organisation a entreprise pour aider le
peuple congolais à trouver, par ses propres moyens,
la voie' qui le mènera à une indépendance absolue?

19B. Le PRESIDENT (traduit del'angl~is): Avant
de donner la parole â l'orateur suivant, j'aiD;lerais
annoncer que la séance provisoirement ,prévue pour
20 h30 n'aura pas lieu. En effet, ,certains des ora
teurs inscrits ne sont pas prêts à prendre la parole
et ceux qui restent sur la liste sont à peine assez
nombreux pour justifierune séance de nuit. Par contre,
étant donné le temps' qui semble encore nécessaire
pour achever tous nos travaux d'ici mardi soir" je
me vois dans l'obligation -etespèrequel'Assemblée
m'approuvera - de prévoir pour demain après-midi
une séance' plénière au cours de laquelle seront exa
minés les rapports des diverses comtnissions. La
séance débutera à 14h 30 et l'ordre du jour portera
sur les rapports des commissions, déjà ;.inscritsau
Journal des Nations Unies d'aujourd'hr,d,auxquels
s'ajouteront le rapport de la Première Commission
Sur la question de la Mauritanie, les trois rapports
restants dé la Troisième Commission et le rapport de

,la Quatrième CommissiOn Sur le Samoa-occidental.
Les élections aux deux Conseils, prévues au Journal,

'n'auront pas lieu demain.

199. M. PLIMSOLL (Australie) [traduitdel'anglais]:
Prenant la parole atîssitOt après le Secrétaire général,
je trouve bon de commencer par quelques commen-
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une·· intervention directe de l'Organisation des Nations
Unies;. il n'était pas question qu'elle assume directe'"
ment le pouvoir au Congp. Le texte même de la réso
lutionmontrait clairement que cela n'était ni prévuni
autorisé.

209. De nouveau, le9 aeo.t, le ConseUde sécurité, .au
paragraphe 4· de sa résolution "réaffirme que la Force
des Nations Unies ne sera partie â aucun conflit
interne,constitutionnel ou autre , qu'eUe h'interviendra
en aucune façon dans un tel conflit ou ne sera pas
utilisée pour en influencer l'issue". Cela a été adopté
par le Conseil de sécurité, ·1e seul organe des Nations
Unies· oùohacun des membres permanents peut empê
cher l'adoption d'une résolution. Toutefois cette réso
lution·a été adoptée par le Conseil: elle délimite clai
rement le champ d'action du Secrétaire général.
Voilà pour le Conseil de sécurité.

. .. ... ~)(;V\;'\ '
210. L'Assemblée génér~le, âsaquatriême sesslon
extraordinaire d'urgence, a suivi la même voie

. - ~videmment, la Charte lui faisait une obligation
d'agir ainsi. Dans la r~soluti()n1474 (ES-IV)adoptée le
20 septembre 1960, l'Assemblée générale prend.note
des résolutions adoptées par le Conseil de s;écurité
et prie le Seorétaire .général "de. continuer de· lll\3ner
une action vigoureuse conformément aux termes des
résolutions susmentionnés et d'aider le Gouvernement
central du Congo à rétablir et maintenir l'ordre public
dans "tout le territoire de la République duCongo et de
sauvegarder son unité, son intégrité territoriale. et
son indépendance· politique dans l'intérêt de la pitix
et de la sécurité internationales".

211. n est tout à fait clair que l'Assemblée n'envisa
geait pas que l'Organisation des Nations Unies puisse
se charger du gouvernement du Congo, mettre le
Congo sous le. régime de tutelle ou en faire· une co
Ionie de l'ONU. La· République du Congo est un Etat
Membre de cette organisation. Tel est le mandat du
Seorétaire général; telles sont· les limites' de son
mandat. Le Gouyernement australien estime que le
Secrétaire général s'est acquitté de sa tllche en se
conformantà-'son mandat. Une première fois au cours
de ce débat et de nouveau il y a quelques minutes, le
Secrétaire général nous a rappelé, en termes trèS
mesurés, ce que son mandat ne lui permettait pas de
faire.

.",' .

212. Nous. pouvons tous avoir notre opinion person-
nelle sur ce qui devrait être fait au Congo, sur la
façon dont la situation politique devrait évoluer. Le
Secrétaire général a lui-même esquissé, c~t après
midi, quelques idées â ce sujet, sur le sens dans
lequel pourrait évoluer la vie politique du Congo pour

:~:!cester conforme au pI.:0grês cle la démocratie et ilIa
sauvegarde de la paix et de la sécurité internationales j
je peux d'ailleurs dire que lesldées exprimées par le
Secrétaire général sont très proches .decelles du
Gouvernement australien.

213. Dans certains cas, ce sont 'les tft.ches que nous
discernons le mieuX, plutôt que les moyens de s'en
acquitter~ .. Je .. pense que l'accord peut se faire sur la
plupart d!entre. elles: la subordination de l'autorité
mllitair(~.. à l'autoritéoivileau Congo, le maintien de
l'unjté de la nation, l 'établissemënt d'un gouvernement'
parlementaire efficace: le .rétablissexnent des fOrmes
régulières de la justice sur l'en~embfe·au territoÏï'ej
le. développement éoonomique du Congo. Voilà des
tâches surlesquelles nous aerons tous d'aocord. Tels
sont. lespl"oblèmes. COII1ment gtacquitterde oes
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204. Nous sommes aotuellement saisis d'un projet de
r~solution qui,â ce qu'il nous semble, pQsetoutâfait
le genre de proplèmes dont je viens de parler. Ce
projet par exemple demande instamment la convo..l
oation immédiatê ·du Parlement duCongQ. On peut
trouver cette idée admirable ou non. Quoi qu'il en
soit, .l'Organisation des Nations Unies. peut-elle, doit...
elle prescrire la· oonvocation du parlement d'un Etat
Membre?· Dans oe cas partioulier, comme dans le oas
de tout autre pays~ il peut nous sembler souhaitable ou
non 'que le Parlement exerce librement ses activités:
pouvons-nous pour autant l'exiger, nous, en tant
qu'Assemblée générale, en tant qu'Organisation des
Nations Unies? TI est ici représenté un certâin nombre
d'Etats Membrés qui n'ont pas de parlement active
ment en fonctïonen ce moment. Us ont peut-èt~e

d'exoellentes raisons pour cela. Je ne· désigne aucun
pays, mais je pose la question: y a...t-il quelqu'un
parmi nous qui souhaite réellement quel'Organisation
des Nations Unies ordonne aux parlements de se
réunir ou qu'elle leur dicte une façon d'agir? Je
demande si nous avons pouvoir pour agir ainsi,si
nous le souhaitons ou non.

20S.Le projet de résolv.tion demande aussi Inetam
ment que l.'onempêche les militaires de partioiper. à
la vie politique du Congo. Làenoore, que sepasse-t-il
avec d'autres Etats? Un. certain nombre d'Etats
Membres de cette organisation ontdes gouvernements
qui ont été portés au pouvoir par des forces militaires
et ce sont maintenant des gouvernements à régiJlle
militaire.. Encore une fois, je ne montre pelfsonne \du
doigt, je ne m'attaque pas à oes gouvernements, à oes
pays. Ces gouvernements pourraient exciper de ce
qu'ils ont été constitués dans des conditions qUiren
daient nécessaires les mesures qu'ils ont prises. En
tant qu'Assemblée, entant qu'Organisationdes Nations

.Unies, nous ne sommes pas icien mesure de porter
un jugenient sur ces questions. Nous devons acceptfë'r
les limites imposées à la compétence de l'Organisa
tion, quel que puisse être notre désir de la voir preridre
position dans ces questions. TI est permis à chacun de
nOus de penser que, danS une situation donnée, il
faudrait faire quelque chose pour résoudre des pro
blèmes relevànt de la· juridiction interne êl'un pays,
mais il nOUs fautadmettré le principe que ces pro
blèmes ne sont pas de notre compétence.

206. A ce propos, j'ai été fort impressionné par les
observations formulées au. début de cette séance par
le représentant du Libéria qui a attiré l'attention sur
certains des points nièmes que je soulève en ce
moment..

207. Dans le cas précis du Congo, il a été admis,
dès le· début .. des opératiollosentreprises par l'Orga...
nisationdes Nations Unies, que les pouvoirs de cette
organisation étaient limités. Dès le début, nous avons
agi en partant dup.i'incipe que l'ONUn'entreprendrait
rien sans le consentement du Gouvernement de la Ré
publique du Congo, et qu'aucune des actions de 1'01'
ganisation des Nations Unies ne devrait constituer une
prise de position ou .une ingérence dans les pro
blèmes intérieurs= du' Congo.

208. La prenûêrer~solu~ona ~té adoptée le 14 juil
let 1960 par le Conseil de sécurité; elle autorisait le
Secrétaire général "â prendre, en consu1tationavec

'leGQuvernement de la Rêpublique du CQngo.lesme
sures nécessaires en vue de fournir à ce gOuvernement
Itassistahce militaire dont il il besoin". En d'autres

.terme&;;c~ln'était pas et cela ne prétendait pas être
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~ches ? Quelles mesures concrètes pouvons-nouS au Congo prendre à cœur lorsqurus prendront con~
prendre pour les mener à bien? En soulevant. cette naissance des débats de cette assemblée ... '
Q.uestion,noUf~ pénétrons dans un domaine où se 217. Ceci dit, je dois rép~ter que nous, en tant
manifestent des divergences d'opinion au sein de
cette assemblée; mais ce qui est peut-être encore qu'Organisation des Nations Unies, nous ne pou,vons
plus important, c'est qu'il existe également des di- pasprendre en charge le Congo, ni envisager d'adopter
vergences au sein du peuple congolais et de ses une résolution visant à cet effet ou qui ne serait
représentants, c'est-à-dire chez ceux-là mêmes qui efficace qurà cette condition. Les Congolais doivent
doivent résoudre les problèmes. C'est à eux de décider de leurs propres affaires et l'ONU doit con-

tinuer â offrir son assistance et ses bons offices.trouver les, réponses.
218. Cela se fait déjà en partie. Les représentants

214. Le Gouvernement australien estime que nous du Secrétaire général prodiguent leur ,aide, non seu-
devons tabler sur le seul fait généralement admis, à lement maté:rielle mais également sous for.me. de
savoir que .le président Kasa-Vubu est le chef de conseils et IJd'encouragements.r..es trois 'membres
l'Etat. Je dis que c'estle seulfait généralement admis. de la Comriiiission de conciliation des Nations Unies
nest admispar toutes les factions et tous les partis qui ont quitt~\New.YC7L'k pour Léopoldville peuvent,
du Congo. nest admis sur le plan international. j'en suis persl~~dé, jouer un rôle utileetconstr.uctif~=
l'Assemblée, par son .vote, a admis que le président à condition que' tous les intéressés soient·disposés â
Kasa..Vubu est le chef de l'Etat. Comme c'est peut- mettre à profit les possibilités qui leur seront ainsi
être là le seul fait politique qui soit admis par tous, offertes.
ma délégation est d'avis que c'est sur lui que nous
devrions fonder notre action. Pour ma part, je vois 219. Voilà, entre autrescboses, ce que l'Organisation
également de grar~d;;,~./~spoirs dans la conférence' de des Nations Unies peut faire sans empiéter. sur. le
la ,"table ronde"l, en;;~i)agée par le président Kasa- domaine des affaires intérieures ni se substituer aU
Vubu. Si elle a l~~; ..:/êt si elle est menée de manière Gouvernement du Congo, mais elle ne peut pas elle
adéqu~te, cette conférence peut fort bien aboutir à même prendre en charge le gouvernement ni s'im
une plllS grande harmonie entre les forces en cause miscer indtlment dans l'administration du Congo.
au Congo: les forces politiques, les forces sociales et 220. L'objectif que s'est proposé l'Organisation des
lesf,orces régionales; TI existe encore d'autres poS- Nations Unies est de venir enaide au peuple du Congo,
sibilités, dont certaines ont été mentionnées par le et je crois qu'en dépit des grandes difficultés quiQnt
Secrétaire général cet après-midi. surgi, cette aide a été effective. Je crois qu'à l'heure
215. Mais il s'agit là de problèmes que les Congolais actuelle bien des gens sont sains et saufs au Congo,
doivent résoudre eux-mêmes. Les Congolais ne consti- qui ne le seraient pas si l'ONU n'étaU pas inte'rvenue
tuent pas en tout ceci un élément passif: ils ont leurs et ne poursuivait pas son assistance.
propres sentiments, leurs propres divergences d'opi- 221. Un autre objectif a ~t~ d'~viter que le c.ongo ne
nion. Quelques-unes de leurs idées peuvent paraître devienne l'objet d'ml conflit inter~~tional. Là encore,
illogiques. Nous avons parfois eu l'impression d'une je crois que c'estgrâceàl'action que. l'Organisation
inertie inutile et tracassière. MaiS c'est leur payset d~s Nations Unies a menée et continue à mener .que
ils connaissent mieux qu'aucun d'entre nous, sur les nous avons, jusqu'à présent, évité que le Congo ne
plans social et historique, la situation et les forces devienne le théâtre d'une· lutte ouverte entre les
avec lesquelles ils' ont il compter à présent; c'estdu graIides puissances au cœur de l'Afrique. Ce réSll1tat
heurt des idées et du conflit des intérêts à l'intérieur est dU à la présence de l'Organisation et à l'action qui
du Congo que doit naître une solution. iJ a été menée' sous la direction et l~ contrôle du Se-
216. J'espère que ceux q.. ui sont au Congo aUJ'ourd'hui crétaire .général, . conformément aux directivesap-·

prouvées par le .Conseil de sécurité et l'Assemblée
réfléc,hiront à certaines idées exprimées au cours de générale. TI est donc encore d'une nécessité impé-
ce débat et qu'ils noteront comment des orateurs rieuse que toute assistance donnée par des Etats
représentant des pays trèS différents - des pays qui Membres ou par d'autres Etats passe par l'inter-
poùtraient être d'avis opposés quant aux projets de médiaire des Na.tions Unies. /
résolution qui nous sont soumis - sont tombés
d'accord sut' certains principes q1.le nOUs souhaiterions 222. Ii décoll1e de ce que je viens de dire que ladélé..
voir appliquer et sur certains objectifs auxquels nouS gation australiennes,e verra dans l 'obligation de voter
souhaiterions parvenir si les conditions au Congo ainsi contre le projet de résolution dont l'Assemblée gé'"
que lesid~es et l'~tat d'esprit des gens de hl-bas le nérale est actuellement sa.isie: comme je l'ai fait
permettaient: je pense, par exemple, au rétablisse- remarquer, ce projet de résolution dépasse les
ment d'uri gouvernement parlementaire dans de.scon- pouvoirs de l'Organisation des Nations Unies,comme.
ditions convenables et la subordination aux autorités aussi ceux de ,l'Assemblée. Cela ne signifie pas que
civiles de toutes les forces militaires et paramili- les préoccupations qUi ont inspiré les auteurs d1.lpro~

taires. ,J'~spère que l'on tiendra compte entièrement' jet nous soient étrangèr-es. Le retpurvers un gouver- /'
que nous sommes tous d'accord pour estimer que tous . nement parlementaiie,l'assurarlbe de la liberté w:""~
au Congo devraient coopérer avec la Force des Nations diViduelle, la suprématie de l'autorité civile: ce,s:tbnt
Unies. Qlle des divergences. d'opinion s'élèvent. de autant de choses qUi nous préoccupent tout a\ltant
temps à autre entre les représentants des Nations qu'elles préoccupent, je crois, la plupartdes membres
Unies et les Congolais, c'est in~vitable; mais je crois de l 'Assemblée. Par conséquent. si résolution il doit
que le Secrétaire g~néral, dans l'exercice de son y avoir1 comme noUS ne pouvons pas accepter 'le
mandat, .a abordé sa tâche honnêtement et de manière projet de résolution qui est actuellement présenté à
constructive et qu'il a droit à l'entière coopération l'Assemblée, ~ous pourrions,éventueUement,ac...
de ,tous ceux qui sont au Congo, qu'il s'agisse de cepter une résolution qui, deprêférence, respecterait
représentants internationaux ou de Congolais. Voilà les dispOSitions de la Charte et qui,. tout en portant
'lUe des choses que nous souhaitons voir ceuxqui sont sur les sujets que traite le projet déjà soumis, pren'"
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drait pour base l'assistance au .GouVernement de ·la
République dl,!. Congo, etrecol\Jlattralt la compétence
de ce gouvernement dans. les domaines qui. lui sont
propres, la souveraineté du Congo, Sa position d'Etat
Membre de notre organisation, ainsi que les limites
de la. compétence de .lfAssemblée.. Si.un tel projet est
sOUIllis et accepté,' je crois' que l'Assemblée pourrait
terminer ses travaux, consciente que la situation au
Congo s'est un peu améliorée du fait de nos débats.

, , 1.( . . . é'

22~", Je crois que, si les Etats Membresreprésentés
ici 'font preuve de modération et9bo'rdent leproblême
du Congo dans un esprit générewâ~tcOnstructif, recon
naissant qu'en derni~r ressort l'avenir et le destin
du Congo sont entré'les mains des Congolais eux
mêmes, alors seulement, unefois passées les doûleurs
actuelles de l'enfante1i1ent, apparaftra posément un
Etat pacifique et 'démocratique, un Etat en possession
de toutes ses prérogatives.

224. ~. PRESIDENT (traduit de l'anglaiS): Je donne
la parole au représentant de l'Union soviétique POUf
une motion d'ordre. .

225."~. ZORINE (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: Ce que nous a déclaré
le !>résident à propos de la suite de nos travaux sus
cite' Wle série de questions dans l'esprit de la délé
gation/soviétique. En effet, le Président nous a dit qu'il
ne serait pas possible de continuer ce soir nOs
travaux au sujet' de la question'que nouspiscutons en
ce moment, vu qU'il n'y avait pas un norrlbre suffisant
d'orateurs inscrits. :i

226. S'il en est ainsi, pourquoi ne pouvotis~nous, en
sonune, examiner et adopter le projetde résc!ution
SOUIllis à l'Assemblée générale?" Je ne compremi$
pas très bien. S'il n'y a pas d'orateurs désireux'
d'intervenir dans le débat général, il est temps de
passer aux décisions, d'examiner le projet de 1'éso"·.
lutiondont nous sommes saif9is. Si quelqu'un êtiterid
déposer d'autres propositions, nous pouvons éga
lement les examiner.G'est là.un premierpolnt.
Deuxiême pL'Înt: Ume semble que cette questionne :Peut
être décidée' uniquement s".r~ le planadmfîltstratif.·
Depuis deuX jours,. nous-,po'urSuivons l'exam~h d'une
question. 1U"genteet ir.flpôrtante, ins(,}rite à.1'ordre SIu
jour ~ la demande d'un certain nom~rede délégatH,ms.'" .'

221"f.Uniquement parce que \TOUS' enave!l1 exprimé 1,~
désir, Monsieur le Président, nOus ne pouvonsl'
malgré tout, pas décider d'une -telle question, en
arrêter la. discussion - no~sne savons pOUl'quoi A....
pour la· reporter à lundi, prochain. En fdème temps,
VOus avez vous-même· précisé ,qu'il y aurait demain
,me Séânce plénière .pour 19,quelle sont inscrites
d'autres questions. Pourquoi discute!' ces autres
questions? .Pourquoi ne pas enterminer avec celle-ci?
Soit aujourd'hui, soit denlain?

228. TelleS'sont .1~s questions qui viennentJnveHon
tairement.â. l'esprit. On a l'impression .q~e cet ajour
nementde\'.i:à discussion revêt un caractê'i-~ 8.I'tificiel.
Cette impression_.se trouve ,renforcée~surtout du fait

F:

Llth~,lti.U.N ..

que, lorsqu'il s'agissait d'une question ne présentant
aucun~ urgence, mais' lourde de' ·conséqJ..!e!ll)e-s'lpour
les destin.ées du Congo, ll. savoir larepiiésentation de
telle ou telle délégation, certaines dél~gations,celle
des Etats-Unis en particuUer, ont demandé avec insis
tance 'ûue .solution urgente et cela. sans tolérer aucun
délai. Et maintenant, alors que nous discutons d'une
question' vraiment urgente relative aux graves évé;"
nements du Congo. et . aux .mesures à prendre par
l'Assemblée générale après que là Oonseil de sécurité
s'est trouvé dans l'impossibilité d'aboutir à une solu
tion concertée, on parle soudain -pourquoi, nous n'en
~avons rien - d'un ajournement et, qui plus est, d'un
a1lournement absolument injustifié. Nousnoustrouvons
saisis d'un projet de réSolution, de no~breuses délé
gations ont prisla parole, parmi lesquelles.les délé
gations de grandes puissances, les délégationsde pays
membres du Conseil de sécurité et les délégations de '
toute une série dEr paya frêref3 qui aident le Congo~ Je
ne vois donc. aucun motif à un,tt~lajournement.

229. par tJonséquent, Monsieur le Président, si vous
posezü::::tte question, je vous demanœrais de faire
savoir à l'Assemblée quelle est ladélégation ouquelles
sont les délégations demandant cet ajournement;
qu'elles viennent donc â la tribune et nous en donnent
les raisons; en d'autres termes, Ufaut discuter la
propo\sition d'aujourneme;nt de la séance, d'inter
ruption du débat sur cette question. Nous estimons
qll'il n'est pas possUlle de trancher cette question par
voie afmninistrative.

... ';'

230.,Lt) PRESIDENT (tradUit de l'anglais): Je pense
que lere~'résèntant de l'UnionsoviéUque n'ignore pas
qu'il n·~~:,t pas toujours possible de prendre des dis
positlorls capables de contenter tout le monde. J'étais,
pou,r, ma part, eJdrêlllement désireux de poursutlvre
ce débat et de'le terminer ce soir, mais une délégation
m~a instamment prié de n'en denfaire. Je ne me sens
pas autorisé,' à ,nommer,. cette délégation; je dirais.
s€lwement qu'il s'agit de l'un desalllteurs du projet
de résolution. Son représentant a demandé que le vote
et son propre discours soient ajournés à lundi.

231. DeplUS, un Ou deux des autres orateurs inscrits
ont fait savoir qu'ils n'étaient pas prêts àparler ce
SOir, ce q~i nous aurait laissés avec un nombre insuf
fisant d'orataw:s pour justifier une séan,ce de nuit.

;J I(
" .'\ ..

232. DflllS ces ct)uditions la présidence n'a. vraiment
p~~s le," choïx, et/j'espère qu'à la suite de )'expli
c~tion; que je l'liens de donner le représentant·de
l'UniOn, soviéU4ue voudra bien me croire quand je
lui clis auenb~s avon~fait tout ce qUi était possible
pour poûrsuivr~) et terminer le débat ce soir; mais
oela~}:le conven\~it pas ,~ l'un des auteurs du projet
de. résolution et c'est principalement pour -cette
raiSOn que noUs avOns décidé que la séance prévue
n'au.-raitpas lieu.

233. S'il n'y a pas d'autres objections sur ce point,
l'Assemblée est ajournée jusqu'à demain, à ,14 h30.

La sé~noe est levée à 19.hS.
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